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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Commerce 

ARRÊTÉ ;V. ,~9,7 promulguan' au 1'ogo le décl'et du /3 
mar." 192.9 portant puô/icaliotl et mis'! eu applù'atiou pro­
m'soirede l'arrangement additionnel à l'accord Mmmercial 
du 23 février 1928 entre la fi'ratwe et l'lhl'ùm économiqui 
belg(j-Iuxembo urgeoise. 

LB GOUVSRNHUR DBS COLON1BS, 

OFFfCtB& DB LA LHGION D'HONNEUR, 

COMMI5SA'RR DB Riipl:&LIQUn. 

Vu le déc-ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1929 porlant publicalion et mise 
en application provisoire de l'arraol!ement additionnel à 
raccord commercIal du 23 février 1928 entre la France et 
l'Union é{'onomiqn~ belgo-Iuxern bourgeoise, 

ARR~TE: 

ARTICLE PRRMIBB. - Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous mandat françHis le décret du 13 mars 1929 
portant publication et mh$e en lipplication provisoire de 
l'arrangement additionnel à l'accord commercial du 23 fé­
vrier 1928 entre (a France et l'Union pconomÎque helgo-lu~ 
xemhourgeoise, 

ART. 2, -- Le présent arrt:té sera enregistré, communiqué 
el publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juillet' 1929. 
BONl'ŒCARRÈRE

• 	 Dlerel publi': 1·. au J, 0, R. F, du 1. all~ mill!!! P'U' 4436 
2·. lU J. O. A. 0, F. du 29 juin 1929 p.g. 02L 

Régime finançier. des çoloniea 

ARRÈTÉ .V'" 380 promulguant au l'tJgo le décret du {j mars 
\ {92.9 porlant modification à rarlicle Ni du décret du 80 

.lùendJrc /912 SIH' le j'égime /itwncù:r des colonies. 
LH 	GOUVERNEtB. nB~ COLOJ'tIE:-: 

OFFICIRR DE !...A LÉGION n'HONNEUR: 

COH)U:-:SAIRB OE Li RBPfBl.. IQl::B 

Vu le décret du 23 mars 1921 delerminantles attributltms 
et les ponyoirs du Corn missnire de la République au Togo; 

Vu le déerel du i 7 mars 1.929 portant modification à l'ar­
ticle 87 du décret du :JO décembre 1912 Bur le ré~il1le finan­
cier des colonies; 

ARRÊTE: 

ARTICL13 UNIQUR. - Est promulgué dans le Territoire du 
Togo pIncé sous le mandat de fa France le dLc.ret du i 7 mars 
1929 porlant modification à l'article 87 du décret ~u :JO dé. 
ef!mbre 1.912 sur le régime financier des colonies. 

tomé, le 13 juillel1929 
HO:"l'NECARRÈ1:tE. 

tH PRB8IDEl'll DE LA RBPUlH,IQUH FRANÇAISE, 

Vu 	 les luis, ordonnances et décret. organiques des colo. 
nies~ 

Vu le dé"re! du 30 décembre 1912 .ur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arliele 133 de la loi du 30 décembre 1925portant 
fixation ùu budget général de l'exercice 1929: 

Vu le décret du 16 avrill924lixanl le mode de promul­
gation de la publication des textes réglementaires au Togo et 
au Ca meroun: 

Vu les décrets du 22 mai 1924 Iixan! la législation appli ­
cable au Togo et au Cameroun; 

Sur le rapport ùu miuilJtre des colonies e~ du ministre de~
li Hnanee~,:1, 
li 
ii [)ÉCRÈTE: 

ii 
ARTICL! PRRM18R. -- Le premier alrnéa de l'article 87 du 

décret du 30 décemhre j912 e~t modifié ainsi qU'ji suit : 

«Les colonies non groupées ou les groupes de colonier con~ 
8tH.nés en gouvernements généraux peuvent recourir à des 
emprunts. Dans les colonies de la Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique, de la Réunion, de Plude et de la NouveIle~ 
Calédonie. ces emprunts sont délibérés par le-s conseils géné­
raux. Dans toules les autre~ co)onie's, ils sont décidés par 
le's gouverneurs ou gouverneurs généraux, lep conseils 
d'administration oU de gouverDtlment eAtenduî<. Les em~ 
prunts doivent ètreàpprouvés par des décrets pris en conseil 
d'Rt.at, ou par une loi, si la.garantie de l'Et.at est demandée~ 
Tous emprunts des colonies ayant déjà fait appel à la garan­
tie de IIEt.:1.t pour des emprunts antérieurs sont au lorisés parli 

Il une loi. Sont ,.assimilés aux emprunts et, par suite, soumis 
li à la même procédure d'ap'prpbationJ les engagements d'une 

durée de plus de cinq années, comportant le pa)'ement d'an­

!i 	 nuités d'un montant supérieur li 250.000 fr. Ne sont pas 
soumis il ces dispositions, les contrats et marchés passés 
pour aSflUrel' le fonctionnement det: servkes public!' et admi~ 
nistl'atifs. En ce qui concerne les engagements contractés ell 
monnaie locale, le montant en francs des annuités susvisées 
doit être évalué en prenant comme taux de conversion le 
taux employé lors de l'établissement du dernier budg.l de 
la colvnie intére8sée. li 

ART. '2.-:- Le présent décret est applicahle aux territoirell 
du Togo et dù Cameroun placés sous le mandat fran\;ais.i:

.1 

1 \ ART, 3.- Le ministre des cobnies et le ministre des finan­
\. ce!' sont chargés, chacun eu ee qufle coucerne, de rexécu~ 

lion du présent dérreL 

Fait" Paris, le 17 mars 1929. 
GAsroN BOr;~1ERGVE. 

Par le l'résilient de la République: 
Le 3Jùtù:b'e dl'S (>Y!ouit.'s, 

î 

AI'I"DRB MAG If'iOl, 

Le J/iuù,lrc des Fil1aut'es 1 

il HRI'I"Ri' CaÉRON 

Il Répartition des revenua anac:h~. aU}L parts bén~fi­

1. 	 ciaires remises à l'État par la Banque de .'Afriqu~ ·ocd­
dentale.il •Il AIINÈ'l'.6: No 383 ]lI'OJlIul.quaut Ult l'OT/o le décret du {J mai 

il 1929 {i,rani la répm'titlt.JIt dps i'eveuus attachés aux part, 
béllèficiaù<es rend..œs à l'État pm' la lJanque de r Afrique 
Occù/clliale, 

LB. GoOvRR~nuR DBS COLONlBS. 

OFFlèlBR DB LA LBGIQN D'HoNNIlUR t 

CO)llllSSAIRE ftE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décrel du :23 mars 1921 délerminant les attribution" 
et les pouvoil's du COlllmissaire de la République au Toso ; 
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Vu le dècl'ol du G IUai 192;9 fixilnt la répartiliou rdûl': 
revenus attachés aux pftrt~ bénéficiaires remises à l'Etat 
par la Uanqtle de L\Crique Occidputale; 

AHRÈTE: 

ARTlCUi l'IlIDllua. - Est promulgué dans le Territoire ùu 

Togo sous mandat ft'au~aiM 10 dét:ret ~lu Hmai 1929 lixaulla 
répartition des reycnui' attachés aux parts ul'néiidairci' 
remises fi l'Etal par l~ Bmlque de l'Afrique Oeddenlule. 

ARf. 2. - Le présent arrèté sera euregistré,eOmIll:Uniquè, 
et puhlié partout où uesoin t'era.. 

Lomé, le 1 ï juillet 1929. 

BON;'\ECARRf:nE. 

LB PdSlDliNT DB LA RépUBLIQUE FR.A.NÇAISE, 

Vu l'artiele 10 paragraphe 2. de la loi du 29 janvier 1929 
portant, renouvellement du privilège d'pmis~ion de la Ban­
que de l'Afrique occidentale: 

Sur la proposiUo'ü du ministre rle$ ('6IonicJ"., 

DÉCRÈTE: 

An.nCLR PREM1EIi. - Le montanl des revenfts attaches aux 

parts bénéficiaires créées par la Ranqne de l'Afrique OCcl­
tale. en vertu de l'article 1:3 deI' ~tatuts clrcmises à l'Étnt 

. conformément à l'article 4 de la convention (lu 2/t février 

~ -
1927 est réparli ainsi qn'i1 suit: 

Gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
75 p. 100. ~ 

';':c 
, Gouvernement général de l'AfrÎqut! éqnatorial{'francai~e, 
~. fOp.lOO. 

r, Territoire dn Cameronn, '10 p. 100. 
t~· Territoire ÔU 1'01'0 li p. 100.p, 
~ 
,.' ART. 2. - Le miuistre des colonies est chargé de l'exé­

cution du présent décret. 

~. \ Fait à Paris. le 4\ mai 1929. 

~: GASTON DOUMERGUE. 

~ Par le Président de la Répnbliqne:r- Les 1/"n'nislre des colonies 
André MAGINOti, 

AppllçalioD au Cameroun et au Togo 
de diver""s lois métropolitaines. 

ARRÈTÈ N' 379 promulgllullt ail 7'ogo le décret du 24 
mai J929 rendant applicables aw'I: territoires :.;{Jus mandat 
du Cameroun et du Togo diverses lois métropulitaines. 

LB GOUVERNBUR bRS COLOfnns, 

OFFICIER DB I.A. LaGtON n'HONNBUR.. 

CO»lllSSAIRR DB LA RÉpunUQUll. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
elles pouvoirs du Commissaire de la Itépublique an Togo; 

Vu le déeret dn 24 mai 1929 rendallt applicables aux Ter­
ritoires sons mandat dn Cameroun et du Togo diverses lois 
métropoHlainef<. 

ARRÊTE: 

Armcu~ UNIQUE, Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandaI. de la France le décret du :24 mai 
H,It9 rendant applicables aux .Terriloire~ sOus mandat du 
Cameroun et du Togo diverseB IOÎs métropolilain(~s. 

Lomé le 13 juillet 1929. 

BON:\ECAl\RÈl\E. 

.Ln PRiiSJDR~T fiE J,A RKI~UBL1Ql1E FkAN~A1SR, 

Sur le rapport du ministre .les colonie);; et du garde des 
sceaux. ministre de la jusLice. 

Vu Parlicle 18 du sènnlns-coHsulte (ln 3 mai 18ti4; 
, Yu le décret du 1"' décembre j8~8;
" 
1 Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo confirmé li la 

France par le coni'eil de la Societe de;;. nations, eu exécution 
du traité de Versailles en <laIe du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 16 avril J024lixant le mode de promnl­
~atioll et de pnlJli('.l:ltion des t.extes réglementairp-s au Cume­
ronn et au Togo; 

Vu teR dènds de;,; 22 mai 10'24 et.5 mai 1926 fixant la lé­
gislation applicable au Cameroun t:'t au Togo; 

Yu la loi dn :10 décembre HH~ concernant la légitimation 
des enfants adnltl;rins; 

Vu la loi du 'i f~vrier 192.4 rrpl'lmanl le délit d'abandon' 
, de famille;

il, Vu la loi ,dn :~ uvrÎI 1028 SUI' l'abandon de la famille; 

Yu )a loi ùn ;2;_, avril HI24 modiiiant )'al'Uelc 331 du l~ode 
cÎvill'elatif il la 16gitirnfltion deR enlanb;; naturels et adulté­
riui' , 

Vn 1;., loi tin a avril 1!:).28 modifiant If'R articles 1n pt 2 de 
la loi du i févric!' 1924 snr Pabandon de famille rendue ap­
plicahle nu Cameroun et au Togo pal' décret du -l8 déc.embre 
1928. 

I)ÉCHÈTE: 

ARTICLB PRE1HER. - Sont rendus applit:lbles au t;ame­
roun: 

Le. article, 2, 3. 4 ot (j de la loi d Il ao déeemL.re j 91 5 con­
cernant)(1 légilimation des. enfants aduHérins. 

An. 2. - Sont rendns applicables au Cameroun et au 
Togo: 

t· L'article :l de la loi dn 7 février 1924 réprimant le délit 
d'abaudon de famille; 

2' La loi dn il) avril 1924 modifiant l'article 331 du cod" 
civil relatif il la légitimation des enfants natnrel8 et adul­
térÎlls. 

AaT, a Le ministre des colonie~ et le garde des l'ceaux) 
miniRtre de, la justiCE", sont chal'gés, chacnn en ce qni le 
eoncerne 1 de fexêc.ntion dn préspnt décret. qui sera publié 
aU~Jf:mrnau:t: offuiel,<; de la HépnbHque française, du Ca­
meroun et du Togo, et inHéré au Huile/in oOïcid du minis~ 
tère des colonies. 

Fait à Paris. Je 24 mai 1929. 

GASTON DOT:MEBGUE. 

Par le l'résident de la République: 
Le l~{ùlis/re df!s Colonies, 

ANDRB MAfHr.OT. 

Le ganle di'.') sceau.T, rwinislt'e dt>. If! jus/iee. 
LOUIS BAkTHOl;'. 

http:MAfHr.OT
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DU TABLEAU DE RECLASSEMENT DES ADMINISTRATEIJ'RS DES COLONIES 

<0(Exécution des lois accordant des majonttions d'ancÎenneté pour servi~e militaire) "" 
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t'Tl 

;s: 

8 
:> 

:> 
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ANQIENNETÉ AU 1" JANVIER 1929. 
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TION 1 
TOTALl:S)lPLOI ACTURt ADMINISTRATIVE' 1~.A:::Tlb;2;ë:T .-----.- Li"d··· 1 Loi des 1 

' . LOI du 0 U 9 D' 1927 t 
fi SR"T, 192H)t" Avril 1923 17 Avri1.l924 1 19 :f~rs 1928 

l" Jau\'. 192al 4ans 


·IJuillel 1\l2i 14"", 


1 Janv. 1929 1 Néant 

20 l!lIl·s !92~ 1 1 anD moi, 

1 Juillet 1927 Il an G 1I10i, 

1 Jallv. t\lzfl 1 1 all 

1 Jauy. 102~ 1 Néanl 

1 Jnillet !fJ2i 1 lan r, mois 

1 Juilll't H12, i 1un Hmols 

1 Juillel 1928 () mois 

Admlnlst ..ateurs de 2"'" classe 
A/Jri?,~ .'j lUIS 

! :JaulS Néuul 

Né'Hot N\~l]nt 

Aoant ,'1 (iltS 

~t~nn t ,Néunt 

:\énnt. X~llnt 

Nén Ill, Néant 

Xéaul ~éflHt 

~~t:nnt :'\ènnt 

Administrateurs adjoints de 1" c1asse 


Après H an,~ 


Xt'anL Néant 

. Avmll :1 ailS 

Néant Néant 

NénHt ~ôant 

AdminÎstt"eteurs adjoints de 2 ...• classe 
:1 (J iI,~ 

Nennt 


Néa,nt 


Néant 


Npant 


Néant 

Néull t 

:\éant 

)l'énn t 

NI~<lnt 

Xéant 

lB Juin 1927 1 Hntlul.IHj, N~lInt Nl~ont l~la.ôm.21.i. 

14 Dée, -aJ'2t.i aans 17 jours Néant i2a,:10m.21j" Neant 

Amw! :1 flIJ8 

1 .Juillel 1921\ 2ausO mois Néunl l\1('UH 1 ~éant 

18 ~Iai t928 7tH. Xèanl 1 a.:!m.4j. ~i5ant 

;SJaIlv.1929 Nt~ant XéuJlL :.'\ênnt ~l~a!ll 

t} Jau\'. 192ÇJ :.\('<) Ilf ;'\('Illl{ :.'\t;ntJ t :'irant 

Néan t i 7 ans 

~énnt 4 HIIS 

\; il. ~ Ill. 22j. 2 a. à m. 22 j~ 

r, Ill. 24j. 211.24j. 

Néant J a. () m. 

N6nnt 1 an 

Xénnt Néollt 

1a.9m aj. ! 33. 3m.:l j. 

1 a.:l Ill. 3 j.1 '2 a. 9 m. a j 
Il m••~ j. ta.51ll.4j. 
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""ni·lid,';" , corn>,., d. "h,,,'ce I.J 
I(liat,. de ~n lihr!arbutifJU). d'un rappel 
itPandeuflDk Ijour !'lèr\1cell !11i1ihlil"èl:l dei 
i1 an (LOÎ lin ,. C A~ ni 'm:!3). , 

B,'Ullficil\in', 1.1 ç,!lnplel dl; 5 Jan'Jîe~ 
(dale ,!o "n !lt\dltri"l!1ivn), d'un .rappel; 
rl'anci\!Illlot<- P'*f :;;er\'l.:l!~ miE!aîrel:l .!,,! 
1 an (LoI ül11w~ Avl'li 1!123}. 
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Ouverture de ""Hlts supplémentaires au .budget Io<:al :i Franchise de douaDe., 
du Togo et au budget ...n"xe del'"xploitation lIu'chemln 1; 

, de fer et du wharf et prilèvJOment sur la caiase de réserv" "II' 

" 

du terrltolr", 	 . 

A.lllll~'TÉ 1\~n .18/ prouwlyuo1l1 le décret du 28 ft/yi 1929 
1)()J·tanl ouv,~dul'e de crédit,') SU1JplémeUIllires au (mdf/el 
fuui1 du Togo et aH budget (fnne,'t'e tif! /'ff/tploùalùm 'du 
Chem.ùJ, de {el' el du lTltal'f (E';cercu;e /929) et aut()l'i,wl1Il 

JIn {Jréli:l1f'lIuul .'-ur la oaisse ri,· )'f!s('rve du Ter1'1.'lu'in:. 

LE GOUVERNBUR bHS COLON"lES 

OFP1GtBR DB LA LéGIO~ D'HOlfNHPll 

CO~IMI8SAIRE DR LA RépUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 marS ttJzt déterminant les aU,ihut1ous; 
et le~ pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 28 mai -1\:)29 portant ouvert.ure de erèdîts 
supplèmentair€i' au liUd~etlocal d u To~o el au budg(>t.anuexe 
de fexploitatioll du Chemin Ile fer et du \Yhul'l (Exercice 
1:929 et autorisant HU préll>vemf'nL sour la;caÎi<sP de refolervc 
du Territoü'e. 

AHHÈTE: 

Afl.TJCLB UNIQUS. -~ Est promulgué dans le Tert'Îtoire du 
Tog:o placé sous le mandat de la France le décret dn 28 mai 
t929 portant ouverture de crédits supplémentaires an 
Budget local dU Togo et au Budget annexe de l'exploitation 
dn Chemin de fer et du "'hart (Exercice t'929) ct autorisant 
un prélèvement sur la caisse de réserve {~n Territoire, 

Lomé, le 13 juillet 192\1. 

BOX:'<ECARHÈHE 

LI!. PIlI3~HDSNT DB tA RÉ?!!BLlQl:H FtuNÇAI!<tE; 

Sur le rUp'port du ministre d(>s colonies, 

Vu le décret do 23 mars t9:!1 déterminant les attributions 
du commi!'suire de la Répuhliquuau Togo, modiiié par le 
décre! dn 111 lévrier 1925; 

Vu le mandat Rl1r le Togo eoufirmé à la France pnr Je 
oonsei l oe la Société des nations, en f'Xéclltion dcf' artides 22 
.et 119 dn traite de VerSailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le déerel dn :JO dé~cmhI'e 1912 Seur If' régime finuncier 
des colonies: 

Vu le décret (lu ~11 décembre 1928 portant ftl)rpolmLÎoIl 
des budget~ du Togo (exercice t9'29), •. 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE: l'RHllIBR. - Est àpprouvé l'arrêté pris, en cOfIî::eH 
d'administrutioIl, à la dale du 20 mars 1929, purlecommis~ 
saire de la Répnblique au Togo, et portant ouverture de 
1.100.000 ir>. de crédits supplémenta;res au Ludgellocal et 
au budget aunexe de ]'exploitation du chemin de fer et du 
'Vharf (e.xerci(·,e 1929)j et prescrivant co.m~ècutivNllent nn 
prélèvement d'éfmle somme sur l'avoir dt' la caisse de 
réser"e du territoire. 

ART. 2. - Le minlAtl'e .1(>!' t'olonies est chargé de l'e~tu~ 
lion du pré:.:en r décret. 

Fait il Paris. le 28 mai 1929, 
GASTon DOUMÈRGUE, 

Pat le Président de la République: 
Le J/ùûslJ'e des Cu/onies, 

ANf>RÉ MAGINOT. 

: AIIII/,'T/S: .\" S9tf flroutll/guattt le décret du 8 juifl 1929' 
fi.T,aul les f/llfwtites rie café el de cacao ori9inair~ du 

li Togo placé SOu.s le mandat de la Jr'ram:~ admissible,,· au hé­

1 nelice de lu j't'flltchùw iiPS droits de douane à leur etiUré& 
.', ('Il FI'Ollfe d eu A Iyérie au titre dt; la ~'am}Jagne 19;t9~- J 930,. , 

LB (iOl,iVBRrŒOfl.. Uli$ COLONIES. 

On'JCIER mUA LÛGfON n'HOlt'saUR, 

Cmnllfl':'AIRE DE CA RÉI>UBLIQUE,

!i "Vu le ùècrei du 2:$ murs 1921 déterminant les attributions 
:1 ct les pouvoirs ùu Commissaire de ln République au Togo;.' Yu le décret du 8 juin 1!}29 fixant le$ quantités de calé el 

de e-acao origÎnaj~es du Togo p){U'é SOU8 le mandat de la 
France a0 missibles RU bénéfice de la f1'611Cbise desrdt'oite de­
douane à leur e_llrée C"il FJ'fIlwc et en ~-\)gB:rie au titre de la 
eampa~ne 19:29-1930; 

AHRÈTE: 

.,ii 
" 

ART/CU. Ui'iIUtJE, - Est promul~ué duns le Tf!rritoire le dé"" , 
crr-l du H juin ')929 fixant les quantités de café et de Cacao. 
originaircE du 1ogo placé sous le mundat de la }rrance, ad­
missilJlet-< an bénéfice de la IruDchis:e de!' droits de douane_ à 
leur entrée en Frauce el en Algérie au titre de la campagne­
1929-1930. • 

Lomé le 23 juillet 1929, 

BONNEGAHHÈHE. 

l'
1 	

" i:, 
1 Li PRÉSlDE.NT nE tA RÉPUIIL1QUB FRMçAJSH; 

1 . 	 . 
Sur la proposition du ministre des colonies et dn ministre­

des finauces. 

Vn le déerf't du 27 août 192j accordant dans ta limite de 
(:ontingeuts annuelt::, la frnnchisc à ré!1trée en Fram'e-et en 
Algérie allX l'ales originaire;;, des territoires africains sous. 
maudat fr<Œ\'His : , 

Vu le décret du :l0 liOnl HI27 acoordant. dan6 la limite 
de contin~eut8 annnels, la fmnchise à l'entrée en France et 
en Algérie aux cacaos originairrs dijs tl?rr-itoires a(f'icains 
80ni' manda t français.; ,. 

il 
ï lJÉCltÈTll: 

ARtiCLE: l'REMIER. - Les qmmtité8 de cacaos Pt. tie {'{llés en
"li 	 fèves originaires du territoire tin Togo placé sous maItdat

li 	 fnuH;ais qui pourront être ailmifltes en France et en Algérie, 
an titre do la !'a,mpagne 1929 19:10, dan, 1eR condition. dè­
ter!Ilinée~ par les Ilécrets susvÎsés des 27 et ~lO aoû't '1927, 
sont respedivement fixée!" à Ü.OOO tünne-!\ et à 20 tonnes. 

ART. ~, - Le miIlÎl:\tre des colonies et le rnini's!re des fi ­
wmces sont chargés, chacun en ce qui le conf'erne, oe l'exé. 
(~utîon dll présenl décret qui sera publié au Jourual officiel 
de ht République fran(:.aise et inséré au Hullelitl officiel du_ 
miuistère des colouie::.. 

Fait à Pari., le 8 juin 1929. 

il, GASTon DOUMERGUE 

Pijf le Présiden t de la Répuhlique : 
Le ministre des co[ont"es, 

AtfDRB MAGI!"lOT 

Le minisfre des finances, 
1 Hs" RY CHÉB.ON, 

http:PR�SlDE.NT
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~ Circulatl.:>n, mi.., en ".,nle el .,xp.:>rlalion d •• produit. 
nalurel. dan. le. terrU.:>;r.,. du T.:>g.:>.l,

r 

• 
ARffÈl'É N~ 397 promulguant 1" dier"1 du 13 i«;1/ 1929 

réglementall.! les conditions de c'ù'culatùm, de luùœ en 
vente et ((exportation des p,'oc!uüs naturels dans les /erri­

, ct . .Iaires du T'ogC). 

., 
~,',' 

L8 GO\;'VHRN8ua DES COLOtflRS, 

Ofl'FJCIHH DH I.A LliGIOft n'HOI.'HIHIJR, 

COMMlSSAJRH nE LA RÊpu8UQU8,1; 
" 

Vü le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
i'" ~_ ' et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du -13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation, de mise en velite et d'exgortation des pro'" 
duits natllrels dans les Territoires du Togo; 

ARRÊTE: 
.. 

,~<-" ARTICLIl UftIQtlB. - Est promulgué dans le Territoire soua 
mandat Français le décret du t3 jnin 1929 réglementant les 
condilions de circulation, de mise en venle et d'exportation 
des produits naturels tians les Territoires Ùv Togo. 

.. Lomé le 23 juillet t9'29 . 


BONNECABR~:RE, 


......- ...._ ­

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre .de la justice 
" et du ministre des cc,lloe-ies, 

Vu le mandat sur le Togo conlirmé à la France par le 
conseil de la Société des nations en exécutiou tIes articles 
22 et 119 du traité de Versailles en date du 8 juin 1919; 

Vu le d,éeret dn 23 mars 1921 déterminant les attributiolls 
et'le"i ponvuirs du cl?missuire de lEt République daus les 
te.~ritoires 'du Togo; 

Vu le décret du 6 mars 1877 rendant applicahle au Séné, 
galle code pénal métropolitain;, ' 

," Vu le décret du 22 novembre 19.z~ orgauisant la justice, 
indigène au Togo; 

Vu le décrèt du 24 mun Hi'23 déterminant au Togo l'e:<er­
,cioe des pouvoirs disciplinaires: ' 

Vu le dé",ret du 22 mai 192/, fixant la législation appliea' 
.r. 'hIe au Cumeronn et au Tog,0 ; 

Vu le décret (Ju 16 novembre 192-1 pOl'tant réorganisation 
de la justice françuise dan~ les colonies dépeudant du p;on­
verWHllent gt'inéral de t'Arrique occidentale française; 

nÉcnÈTE: 

ARTlCLH PRIIMtHII. - Le commissajre de ln l-tepllbliqflf: 

française daus les territoires du Togo est autoriflt~ à prendre 
en conseil d~adrninistralion! nprës u'r'is de la chambre de 
éommere et des conseils dr.s notables, des arrêtés en vue 
de fixer les conditions de circulation, de miRe en vente et­
d'exportation des produits de culture ou de cneillette du ter_ 
ritoire, afin de garantir leur qnalité loyale et murchande. 

ARt. 2. - Les infractions aux arrêté:\ prît; en conrortnilé 
de l'article t"'~ ci~de's~ns seront punies -d'une amende de 50 
à 2.000 fr. En cns de réddive, la peine d'amende pourra 
être por"'e fi ;1.000 Ir. 

En ce qui conoerne les iudigènes non citoyens français. ilrt: pourra être fait application de!; peines de ~'indigé'nat, qui ne
~,' . 

pourront en aucun cas se confondre avec les précédentes. 

l: 

I'"'1 

1 

-1 
1 
~ 

'.1 

~ , 

Il 

Les P10~ùuils fal!\lifiés ou avariés pourront, en outre, être 
saisis et c~nfisqués et leur destructiou puurra être ordon­
née.. 

ART. 3. Les contraventions '~onstatées à l'exportation 
pal' l{~ service des douanes seront poursuivies suiva.... les 
règles spéciales à ce f'ervlce. 

ART. 4. -, L'arlicle 463 du code pénal sera al'plicable, 

ART. 5. Le miuistre de~ eoJonies est chargé de l'exéeu­
tiou du présent décret qui sera publié àu Journal vff/ciel 
de la République françaÎ<e et in.éTé ail Hul!etill offiriel du 
mtnistère des colonies 

~'ait à Paris, le f3 juin 19'29. 
GASTO' DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
I.e ministre des Nilouies, 

André MAGINOT 

l.e.yardp des St'etH/X, lfdnistre rie la justice, 

LoUIS BARTHOU. 

Trésorerie du T.:>g<> 

ARllÀ'/,ti: Întp'1'miuùteriel !nOtû/iànt le ('tlfb-e l(J(:al dt» la 
1'réluwerie du l'1J,glJ. 

I,e ministre des Ciuant'cs et le ministre des f~olonies. 

Vn le décret du ü août J921 sur l'organisation géuérale 
du personnel dans les trcsoreries coloniales; 

Vu PalTèlé intermini:<:tériel du 9 janvier 1925 modifié par 
l'arrètù du 14 janvit~r 1927. fixant lé eadre de la trésorerie 
du To~o; 

\ru l'avi~ du trésoribr-payeur du Togo; 

Sur la proposition du eommiMail'e de hl Répuhlique an 
Togo. 

ARRf;TE: 

ARTICLE UNIQGH, L'article 1U d~ ranètp. intermiuistériel 
smwi~e tIn 14 janvier 19.2:7 est modifié coüIIU~.$uH: 

«Le cadre locul {le la 'trt.'sorerie du Togo cornpreJl!l <;ix 
agents Be réparti,'lstmt ainsi: 

«Deux payeurs. 

«Uuatre commia principaux on commis, 

Fait à Paris, le 27 mai t 92U. 
IA~ l"inùtre des Finaucéli, . , 

HENRY CHÉROI'L ' 

I.ft! .11inislrp. de,,, Colo/liPs, 
ANURB MAGINOT. 

" 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Nomination 

.. Par arrêté du Ministre des Colonies en date du t8 juin 
-1929, :\f. ~fA"{jux. (Maurice), ingénieur des arf~ et métiers, 
ingénieur adjoint eonlradueJ nn Togo, a él.è nommé, à titre 
provi;;;oire. dl.ln~ le (:ùflre gRoéral des travnux publics des 
c!)louies, au grade d'ingénÎe~ur adjoint dt' 4"" c.las~e< pour 
coutinuer ses- services au Togo. 
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Promotions 
Armée actlye 

Ser1Jù:e de Salt té des l'nmpes Coloniales 
!!

Par décret du 21 juin 1929 ont été promus dans le corps 
de Santé des Troupes Coloniales, aux grades el-après. pour 

ipr~ndre rang du 2ü juin 1929. et par décision dtl même 
!

jour ont été maintenus ùans leur aIrectation ë1ctnelle. 

(lU !Irade de J/é'der:itt-C()rJtJJlanriaul: 

Lt'~ ~fédedHs-Capitaines : 

LE COTY Yves Il en servie,e hors cadre au Togo 
1FOUCQUBS Aimé) 

:! 

Additif au Tableau d'Avancement dp. 1929 ,. Infanterie Coloniale: Sous OfHciers : 

P.wr Ir! .f1J'llde dt> ''''er,qenl-C1''{: 

CEYS!'!AT François, ~ergent HU B. T, ~. ~., R en SerYlce i
.'lIon; t'luire Hn'Togo, l' 

ECOLE COLONIALE. 
,

'par 	flrrf'>lé du Ministre des Colonies en rlatc du r7 juillet !,,
• J.929, 60nt lIùmis au 8ta~c fi l't:cole Coloniale; 

l'Ill. 	BEZIAN Louis, Adjoint des Scrvices Civils ùu T{}~o 
GRA y Lu~icn 

r. 
", ACTES DU POUVOIR LOCAL 
'. 

Police sanitaire 

~; , . 
AII}(11'T/~' .\'0 ,Ji 1 utlfUaul t'II ov.;,ernaiÎoll ....anitaire la S'ab·· 

divisùm d" IIama-J,rara (Cè"CÙ' de ,.'~;(jkode), ('olt/aminé!> tle 
II'!lpaH(},Vomlase

j 
réglaJlt fe liIOrf(> dè circulation rfe:; ùu/-i­

!jI~ttr'S (JI'(qirwires de n!-ttc :;;oue. 

LE (Jot;'rBRNHUR DES COI.O!'\IRS, 

Ol'FICI~R..IH~ I.A LÉGIOi'i n'HON!'iHUR, 

COMl1l:4SAHtE DY LÀ ltSPUDI,IQl5E" 

Vu le dé.-r'et du 2a mars 1921 déterrninaut le~ atlributions 
et lps pouvuirs dn COinlUiSSalrc de la République an Togo; 

Vn t'arrête n" Ot du 11 févri('I' Hl27 instihlllut an To~o un 
RcrvÎce de prophylaxie ct de traitement dA la trypanoso­
miase; 

Vu l'("xistellcé d'un loyer' lIe trypanosomiase humain!' 
udueJ[elll~nt déIÎlnit{·, dan~ la région Nord-Est du c~~rdc Ile 
Sokotlê. 

Vu le décret du 27 décemùre 1928 portant r('~dement de 
polie!" sanitaire aux colomes; 

\1'-11 l'I1vit' exprimé par le CouReil R-upérieur dc Sauté do 
Togo dans ~a seauce dn 4 juillet 19"29; 

Sur la proposition du Chef du Service rIe Santé; 

AIIRÈTE: 

AItTfCLB PRHMlEli. - La Snhdivision de Lama-K''Ha fCflrcle 
de Sokodé) est déclarée contaminée de trypanosomiase 

,humaine, et placée sous le régime de l'observation sanitaire. 

An point de vue sanitaire, celle région du Territoire est .. 
placée sous la ùénomination Je: ({ Secteur de prophylaxie 
et de traitement de la trypanosomiase an Togo il. 

Le service médical y est assuré par un médecin résidupt 
à Pagonda et qni porte le titre de «.Médecin·Che! du secteur 
de prophylaxie et de traitement de la trypanosomiase ». 

ART. 2. - Aucun indigène habitan t la région désignée à 
l'article précédent ne sera- autori~é à en sortir s'il n'est" 
porteur rl'nlÎ laiRlez-passer sanitaire ét.abli par le Médedn­
Cher ciu secteur de prophylaxie et de traile"menl de la try~ 
panosomiase et eertiIiant qu'il n'est pas atteint de try·pano­
somiasc. 

ART. :l. - Le Chef ùu Service de Santé et le Commandant 
de Cercle de ~okod~ sont dlilr~è8 Je Pe:oc~cution du présent 
al'rèh~. 

I~omé 10 Il juillet 192\1. 

HO""Er~lmÈRE. 

Indemnité .pédale du T"fIo 

Alfll.I~''j'/~' -'> :1'1."1 f/,Nwl le ÜruT df/ l"ùulelJmité spéeùtle d,t 
Tugo ri l7/hHlf't" au pr:r",~'llItP' Européen en- tH!I''lJia'_ daus {e- ~ 
Tf'l'n'tQù'(,. 	 ' 

LE Gm:vBRNJH:'k DH~ COLONIES, 

OFfiCIER DH tA LIi:GJON Il'Ho!'iI'ŒUR, 

COl!)l1SI-i.\IRB DR LA HBPUDLI-oUE, 

Vu le déî'.fct du 2a mars 19'21 déterminant les attributions. 
et le~ pouvoirs liu t:ommissaire de la République an Togo; 

Yu Je décret du :2 mars1910 sur la solde et les accessoires 
(je solde' du pef'l'ûnne! colonial. ensemble tous les acteR 
modificatiff: subséquents, notâmmeul les décrets des f2 
juin 11111 el 11 sept('mhre19~O; . 

Vu t'arrr.té du H ,U'cembl'l' 192~j relatii à l'indemnité f'pé­
('Îü](' du Togo, ilolnmment les articl{'.!' 2 ('t, ;'; 

Vu l'arrêté du 28 janvieI' 192H lixatit pour l'année 1929 
les taux dt' l'înùemnHé fic zoue et de l'indernoitê spéciale 
.Iu Togo à allouer au perl'uonel pnropéen rn srl'vicc da"Ds le 
Tenitoire; 

Vu l'avis de la {'omm18sion nommée par' décîsion du 28, 
juin 1929; 

Le CouseiJ d'At]miniR!rfJHon putendu: 

Al\IU~TE : 

ARTlCI.E l'fHDllEu. A ('omptpI' du 1" juillet 1929 li:"s 
taux tle l'iutlpmnilr ~f.lédlll(' du T({p-o aHou?\' au per~onn«J 
f'tHOpé~n PI as .. imile eh'il .. t militaire tlOr~ cH~lres en i:H:rviee 
fluns Il' 'l'f'rrltolr() f.lont ainsi Iixés. 

1 

.. - ,r: 1 -~IAR:É ::\iARIIl FEUiMB 

1 
~ CHLIB\ liRlIlinAU 


EClIi:H! E Dl!'; TR.\ITEllEN'r" T 
 ET 1 RNFiI.;'IlT AIl ,
01.' ••• ,- TEitlUTOlflETOJRE 

7 Ir$.. 
1, ""''''''" ," """ ',,1 ' ,,,. "" 

~Ile 17 000 fI" à 27.000 fr> R - JO­ t:l ­
1IAu~df~SOUf; ùe l7 000 frt' U - 12 ~ 15 

. 	 .~!-	 ­
j NOTA. Le trailement ,'entend de ln ~olde !le présence 
annuene ne He majorce, f;'î]~':t lieu, dûs suppléments ou 
Icompléments ùe solde i<pédaux perçus à tllrpF; divers pen­
dant le "'jon,' Cil Terrlloil'c à l'exception tontefoi, dul 
i~mpplémenl colonial. 

~ -
An. 2.- I.e Chef du SccrrtariHl Général, le Chefdn Servies. 

de .. Voies ùe Pénétrs,tioJ1 et ilu \Yharf sont chargés de l'cxé-" 
cnHon du prtisent anèté qui aura son eUet j;our compt€>1' 
du 1" îuillct 19'29. 

Lomé le 9 jnillcll9'29. 

HONNECARRÈRE 

http:t'arrr.t�
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Trav...,. Ne..f. de chemin de fer 
't' 

'~ , 

'.ARRr"::l'h; 376 portant r:réatùm d'une '(fie.ce spèciule dans 
:1::.~ III cirlXJIlscrl}Jtioli d' A ,qÔ{f1f/)~. 
~~t.~ LE GOUVKk~HUR ilES COLOl'HH:S 


~:· OFFICIER pR LA Lsmol': n'HONN.lU:H . 


'f'~ COM~II~:-;AIR8 DE l,A RSPUBLIQtE, 

-;- Vu le décret du 2:1 mars -1921 déterminant ies attributions 
\ et les pouyoirs du CommîssaÎl'e de la République au Togo; 

t..~~-.. 'u Je déel'et du :JO dècemùrc HH2 sur le régime- financier 
~:_ des colonies spécialement en son article 15t l'f\lalH aux 
~r-â.~eDe_es spéciales: 

':'t.:' Vu l'arrêté du ~m septemhre Hl25 fixant leM entalssct-i 
-'.;' maxima de:;- agences spéciales Liu Territoire; 

Vu l'arrêté du 24 février 1928 rendant exét'ulotI'ps, tos iH~~ 
'" 'tructions du 22 février 1928 coneernallt. le .ronetiolllWl1lent 

..<des agences spédalc8 dans le Territoil'e du Togo; 

Vu l'arrêté ùu t'" murs 192'9 créant', une iHf'cction des 
;: Travaux ~eufs ; 

Vu l'arrêté uu 2 avril 1929 portant cl'éatIon tle la c"il'~ 
; "conscription atlmi~istrative cl'ABhonou ; 

Vu 	le 't~àDlo~rammc minist~rîel NQ 58 én date du 5 avrB 
1.929 autorisant le Territoire à ouvrir immédiatement ueR 
chantiers de construction d'une plateforme suseeptihle de 
recevoir- éventuellement une voie ferrée; 

La Conseil d'Administration entendu: 

Sous ré~erve de l'appr'ohation ulU~I'îeurü dcs :Minlstl'f'S 
.~ ~ des Colonies et (les Finances; 

ARRI~TE: 

ARTICI.U PRIIMLRR.-ll est créé une agence 61)~cia\e .font 1(' 
siège est provisoirement nxé à AgboIJOU ct dont le reSli-ort 
est constitue par la circonscription adminiRtrative du mê­

me ~om. 

ART, 2,- Cette agenc~ assurera les paiemenls des dépen­
ses se rapportant aux travaux autorisés par le câblogram­
me ministériel N· ;j8 du ;j avril 192\) f'uF,-visé. 

Elle encaissera en ontre toutes rocctteft réa H:mlJles dam; 
la circonscription. 

~,:' Plus généralement. eHe sera habilitée il effectue)' loutc~ 
t opérations prévues par les instl'uctions du 22 fêvrÎe-r HJ28 

concerna.nt le fonctionnemeut des agènces spéciales du Togo.~ 

~ 
!f. ART. 3.- Cette agence dont l'enl'aisse maximum est fixée 
S," ft 250.000 francs sera aHmentéc en numéraire sur les fonds 

du Budget annexe du Chemin de J.o"ler et du Wharf et even­
~ tuellement sur l.s fond, d'nn budget d'emprunt. 
,' ART. 4.- Les opérations effectuécs sur la caisse devront 

être autoris,ees par le Directeur des Travaux !'\euls 011 son 
délégué. 

p 

ART. 5.- L'agent spécial devra faÎre parvenir mcnsuellc­
ment scs pièces comptables à J'Ordonnateur du Budget 
annexe du Chemin de Fer et du V\Thur! (l'ui fera procéder à 
ràpurement et à la liquidation dans les formes habituelles. 

ART, 6,- Le Chef du Service des Voies de Pénétrotion 
~ et' du \\Thar! et le Diredeur des Travaux :"leufs sontchal'gès, 

chacun en ce qui le concerne, de l'execution du pre8-ent 
,-;, arrêlé. 

Lomé, le 9 juillet 1929. 

HONNECARltÈRE. 

Sanlt 
, , 

Aj{R/~'tÉ :!,fJU créant un dispeftsaù'e-aJuu:a:e rl Ape/é-Adêla. 

LB GOUVIl8NEUR DES COLONIBB-, 

Ol"F1CIKR DE LA LhGION D'1I0NNECR) 

COi14.MJSSAIlUI. DE LA HÂ.PUBJ.lQUI1 

Vu le tiêcret Liu :!a mars t921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

Vu l'anêté du il aoilt 192t réglcUlr-utanl le Ionctionne~ 
ment des $~f\'ice3 ~;anitaires et lIlédi()aux au Togo; 

Sur la proposition du Chef du Service de 8u'*nlé; 

AltRliTE: 

i· 
" " ARTlCI.E PHHMfRR.- Un dispP.llSail'e-anuexp. Cf't crée, pour 

compter du 1"' aOlît 1929, à Kpélé-Adéla (Cerüle de Klouto), 

ART. 2.- Le Cher du Secretariat Général, "le Chef <lu Ser­
vice de Santé et PAtlminîstraLeur Commandant le Cercle de 
KlouLo sont chargés de l'r:xécution du present arrNê. 

Lome, le 19 juillet 1929 

BO:'lN};CARRilltE, 

Chambre de Cômmen~e du Togo 

Alillf~'Th' s~ 3,91 IIwrlifiatlll'al'l'ête du f8 jtltH:Ù!J' ff)28. 
JJOrlaul l'éu/".r;unùwtiflu de la CluJ.mlJ1·(~ dt! Ct.Jllwfcl'ce du 

i Tt:I'l'iloÙ'e du TI}.fJo. 

Lli GOUVBBl'dtuk ORS COLOlU&$, 

OFFICIER DB LA LRGIO~ D'IlO."i~iH;R 

COMMISSAIRE PB LA RÉPUflLIQl:E 

Vu le décret ùu 23 murs 1921 dètermiunhtlesaUriLutiuns 
, ~t lep; pouvoirs du CommissaÎrc de la République aU'Togo ; 

1 Vu l'arrêté du ·18 janvier 1928, portant réorganiSAtion de 
la Chambre de Commerce .du Tcnitoire du Togo; ensemble 
l'urrèté du12 juillet 1928, le complétant; 

Sanf l'utHication en Conseil d'Adminil'lration ~ 

ii 

ARHÊTE:ii 

li AUICLB f>ftBMIHR.~ Est modifié" eommt:' suit, J'atticle 24. 
paragraphe 5, d~ Parrêté du 18 janvier 1928 susvisé:ii (JArl. if. para.,!./') f},Qut}(!(w.- gi be80in cst, il pour-raêtrs 

1 	 pw{'ôdé, l'oit nvant, f'l'oit après le rlépart des membres tHu_ 
lair(l$, à la nomination des memures intérimaires (In Bu­1

li, 
reau c,onforfilémcnt aux règlements iutérieuI'8 de l~ Compa­
gnic» . 

ARt, 2.- Le Chef du Secl'élariat Gtinél'Hl et le Président 
de la Chambre de Commerce sont ebal'gés de l'exécution 
ùu présent arrêté. 

Lomé, le '20 juillet 192\1. 

BONXECARIlÈltE. 

H.~né .. ,1•• " du ' ..... il d'administration du 29 juillet 1929, 

http:concerna.nt
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ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNE'L EUROPé'EN. 

r=".,DA,....TE~='===""""="".....I======~====~=D""AT=E=1=======...~="=""r' / 
des arr,Lé, N01llS & PRÉNOMS 

"1""'" 
: 12.729 ~EO~:;:;' AI,.., 
! - DAGORN 

1 ­ DARNOIS 

HA~SOt'iVII.U 

SClfAltFYEIi 

li.7,29 SUUlt)\' 

19,7.29 

\1\1.7.29 BtG:'iAkh 

DAfHtON1 25 .7,29 

GRADE ItÉSlDENŒ d,l. pri" OBSERVATIONS 

- 1•...." 
i 
Affedaliona 

A(h~~niS:,~~':~~;2:':: ~:: 

Recevenl'(lf':"lP.T.T, 

OllvriN d'art COll trac· 
tuel de~ chemins dt' feI' 

Ingéniellr-adjL {lp 4" el. 
des Tl'nVal.1X l'uLlit:s 

Chef de district con· 
tracluel 

Agronome contractuel 

Commis aprè:< 18 mPi;;: 

Débarqué 1. IO,U9 Il 

27.7.29Déb.rque le 19.1,29 

L'ml 

Affecté aH Secrétariat Général \' 
.l'ommr- adjoint tlU Commanda."t 

cercli! Atakpamé 
- cl",! du Service des P.T.T, 1 

~ agent !'péeial et régissenr de, 
la pri!=ion à KI auto 


Aff.cté à A1akl'arné 


:lfis à la disposition du DirecteU,]' 
des TI'uvaux Public~ 

Désigné pour remplir h~$ fonction!' 
(fun pharmacien C0(11mHU(hmt àl 

Lomé,. . l 
}!is à [a disposition du Directeuri 

des- TraVElllX Pnblics. 1 

~fjs à la disposition du Diredeu~ 
def: Voies de Pénétration, i 

• Dêtaché 	provbwirement an lahora~ 
toire du Serviee de Santé, 11 
~Iil' provisoirement. à la diSPositionl 

ùu chef du Secrétarmt GêneraI. 

... .._-­

[ 	
1DATE r DATE 

-jNOMS & ';RÉNOMS 1i d.. ",élé. OBSERVATIONSGRAnE nJ:SlDEl'\Œ des rlllmi­
1;DU décisions !ndïoDS 
i 	 __.p. 

i 
1Nominations , 
iMONNIBR Edouard112.7.29 Nommé tis. stal-\ialn"l 

Bachelier de l'ensek df's !'. C. d11 Togo. ( 8,G,2G 1 
~gnement secondaire , 

25,fî.291 Déhal'qué le -JO. 7. 2VIhRNOlS Marc12.7.29 
12.7.29 D.ASSONYH.I..E -

L 
Diplàmé de l'Ecole 


snpérieure de Corn· 
 _.. ­i5,(L29mcrce de Lille, .. 	 '. ...- . 
' . • 

_._~:::t!!? ~. 
Dm1 nm 

des m.ll, des OBSERVATlO""NOMS & PRÉ:'<OMS GRADE RÉSmE:'I'CE 11\ Ol! décisions pnlmll~iolla 

r 	 !I 
Promotions 

j 
JONCA JACQUE:'; 112.7.29 :'l/cheC de Bureau 1 

avant 2 ans Lomé 1",;.29 Passe SI che! de bureau 1 
- BON/'lAI\D Louis Sichel de gare nv"nl avant 4 ans ! 

!)4 mois L7.:.:m Passe S/chef ùe ,)lare après 54 mois -,1 18.7,29 PRADJER Commis Principal de
1 - 3"" classe de la lreso­
,1 , ­rerie du Togo. 1.7.27 Modification arrêté n· 3ti6 1 

8AI;'IT CltlQ Commis t n classe de 1 du :26. 6. 28. rOï.2~ _..la trésorerie dn Togo 12.7.27 .MQdifieatjo~flrrêlé n·6du5.1.281 
.., 

http:112.7.29
http:112.7.29
http:Tl'nVal.1X
http:1\1.7.29
http:r=".,DA,....TE
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-- DATEDATE 
desdis arrUés NO:MS & PRÉNOMS GRADE RÉSIDENCE OBSERV A TIONS ~ mutationsou décisions 

1 
1

Mutations 

10.7.29 
-

18.7.29 

-

-i i2.7.29 

h 1112.7.29 

23.7.29 

i.'.•.. ·.•. IL 

CRÉTAI.U,Z 

PSPAY 

DI! SAINT ALÀRY 

JOURBT 

DA8S0"YI LLB 

JOUM.NU. 

BRillET 

MONNIER 

Adjudant-chel 
Sergent-chef 
Administrateur do 

.'. classe 
Administrateur de 

~m. classe 
Cis. stag. des S. C. 
Adjoint des S. C. 

Contrôleur principal 
de IN classe des P.T.T. 

Cis. stagiail'edesS.C. 

1 

Sokodé 
Lomé. 
Lomé 

-

Atakpamé 

-

Lomé 
Sokodé 

1 

-
19.7.29 
n.7.29 

-

-

-

-

1.8.29 

1 

Affecté à Lomé 
- Sokodé Il 

Nommé chef du Bureau des Finan­
ces et des contributions directes 


Nommé chef du Bureau 

du matériel 


Nommé agent transitaire 

AUecté au Secrétar~at Général 


à Lomé 

Nommé Receveur Principal comp­

table centralisateur à Lomé 

Nommé agent spécial secrétaire 


du tribunal de cercle et régisseur 

de la prison 


f 

t: 
" \ 

l 
~'. 
~. 

DATE DURÉE DATE 
d.. ",liés NOMS & PRÉNOMS GRADE DU SÉJOUR DANS LA DB OBSERV ATIONS 

~ ou lê,iBionB CQWNIH DBPAHT. 

~. 
~.•..' 

, ~~ 

17.7.29 

20.7.29 

20.7.29 

20.7.29 

20.7.29 

20.7.29 

123.7.29 

Congés 

Ingenieur adjoin t 
des Travaux Publics 1 

MAHOUX PAUL LoUIS 

contractuel 

MliGRBT Commis 1:1 près 18 mois 
dûs S. C. 

LB BISSONNAIS do 

LUGAN 1 Sous chel de gare. COll­

[tBv 

GIRARDI 

MADRSST 
1 

. 

tractuel 

Sous Brigadier des 
douanes de 3<"'· classe 

Chef ouvrier apri~s 2: 
ans des TravHllx pu­
~lic8 de l'A. O. F. 

Vérificaleur de -1"e e.L 
des douanes 

24 mois 27.7.29 

2r. ­ 27.7.29 
2,4 ­ 17.8,29 

2. ­ 17.8.29 

24 ­ 17,8.29 

-

24 ­

24 117.8.29 

127.7.29 

Congé administratif de 6 mois 

- do­
- do­

. , 

-do' ­

-do­

-do-

Congé de convalescence de r. moi, 1 

1 1 

_.. 

Il 
Dm DATE -

des arrêtés NOMS & PRÉNOMS GRADE I\ÉSIDENCE 
d'acceptation lIBSERV ATIONS des 

1ou décisions dsmissions 

i 

Ilw"w 
Démissions 

, 

Sous chef de dépot 
1 

110.. 10.29 
1 

GBNIN 

~ con trac tue1 

1 1 1 

http:127.7.29
http:117.8.29
http:123.7.29
http:1112.7.29
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ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL INDIOt::NE 

~~ 

• 
GRADE R(;;SIDENCE dOl .DomiDa­l DATE 1 NOMS & PR(;;NOMS .OBSERVATIONS~ ~ '!II 

\Jons!"d::~:•. . . 

,
, , 

, ~ 
.'".:;~. 
't 
i~ 

~ .C 

1 

i 

12.7.29. 
, 
-
-

IG.7.29 

16.7.29 
17.1.29 

1 18.4.29 

1 18.7.29 
, 
! 

•
• 

[23.7.. 29 

U 


1 

GnAGUlDl Léonard 

Samuel ErBBIYI 

Romuald A"ousson 
Ton SUSEiOtl 

Albert AJA"o, 

MONTI.UlIO Paul 


Auloine KrOfiGBB 

"loEVl Sébastien 

Martin ApuÉ 

Marc LA"85ISSI 

Aurélien CO"MLAN\'I 

TRssl Léonard 

_.-­

, 

'Nominations. 
Commis expédiUofilla-i-j Cabinet 

re auxiliaire 1~' échelon 
- -' 
_. Forces de Polir.e 

Garde frontière. ({c a"" Douane . 
dar::se. 

-~ 

Commis expéditionnai­
re auxHiaire 1 H échelon Chemin de 1er 
Moniteur agricole sta­

giaire Tové . 
Commis expédîtionnai­

re auxiliaire -1'" échelon Chem in de fer 
-
- -
-

Commis expéditionnai­
re auxiliaire 1 n échelon Cabinet 

1 . 
~ 

. 

1.4.29 

1/1.4.29 
1~4.29 

t.7 .29 

1~.7.29 

1.7.29 

1. i .29 
1.7.29 
1.7.29 
1.7.29 

t.7 .2\1 

. 

1 
! 

PrécédeJJlment cemmis auxilio+re 
• 
-. 

Précédemm~nt commis au~ili8.ire 

, 
",', 

( Anciens planions 

J. 

! 

1 

,
• 	 ~ ~... ­
!fit' .'DATE 

i 
, 

d.. arrll'. ;"\TOMS & PRÉNOMS GRADE [ RÉSIDENCE 

l~dé'~i,n'1__________________'I_______________-"­

13.7,291 

16.7.29 

19.7.29 
-

• 

~ 

-

-
~ 

~ 

~ 

Panc~éasills FOLLi 

Laurence KOilJO 

Martin BODY LAwsoN 

GBBTO Félix 

AJAyo,,·Christian 

A»ollsson Jean 

8nwA"} Nicolas 
Yao Boniface 
ALIGNON AXOUt'iAVT 

Anna SCHlll.TZ 

OLYVPlO Josephine 
Sophie T'TY Kn 
Claire LAfrlGDol'f 

Hutation. 

Mécanicien ~ COlldllC-1 
leur de t)·",~ cl. stagiaire Sokotlê 

Aide-méder:in de ti''''' 
cl. 	stagiaire 

Elève Infirm ier 

Mécanicien - condnc­
leur de 5 .....• dasse 

slag. 

Sage. femme aux. de3' cl. 
- 2' cl 

2' cl. 
Infirmière de 3'·' cl. 

Garage Centrul 

Polyclinique de. 
Lomé 

}lhal'mncie de 
Lomé 

S", médical des 
TraTaux neufs du 
chemin de fer 

Garage Cenlral 

Dm i 
des 

",.!alion., 
1 

19.7.29 

f9.i.29 

1. t .29 

t.3.29(
1.3.29 
1.5.29.. 

Palimé 
Anécho 
Lomé 
Palimé 

OBSERVATIONS 

Chargé .de l'entrétiell de la v,," 
ture de la subdivision sanitaire 

Affecté il Sokodé 

- au Service médie,al des 
travaux neuls Jiu chemin de fer 

Aflecté au Ser'Vice pharmaceu­
tique des chantiers des travaux 
neufs dll cbemin de fer 

Allee!é à la polycHniqlje ind igène 
de Lomé 

Mi. à la disposition du direcleur 
ctes Travaux Public. (Servic~ géolo· 
gique) 

Sont mis à la disposition de 
l'Administrateur du cerele de 
I.orné 

Aflcct.èe à la Maternité d'Anécho 
Palimé 
Pali.mé 
Lomé 

http:Aflcct.�e
http:SCHlll.TZ
http:1/1.4.29
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... 

Dm 
d.. arrlU, 
!~ décisions 

19.7.291"­

-
-

23.7.29 

i 24.7.29 

,\ 

i DA1!~'DATE 
d.. mUé. OBSERVATlO:'>S'P""""'/
iqlltllé Ummillt! 
D1I dùilitu Il.•"'.,J..u,, 

" 

Mécunicien-Conduc~ 1 

teur de !lm. class:l 

giaire. '. ... Cercle LonH; 
, 1~'", c_ JI 


\ 

....- . . . 

TNOMS'" PRÉNOMS GRAnE RÉSIDENCE 

. 

., 
Tilulari.atioo 

20.7.29 Put.!} ADJVJG!'IOJ'll 

. _~- . . ! . 

i am 
. diSNOMS & PRÉ:'>OMS GRADE . RÉ~IDENCE OBSERVATIONS 

rnula"'" 

'2 .,. cl.InIîrmicl' de AtakpaméJOII"O' Cliarle. 

Benjamin M!!N~AH Elêvç - Infirmier Lome 
Vincent MEVI - Lomé 
Gérard SOUOBBDR - Lomé 
Adolphe DAVID Commis expéùitiou­

nuire de 7""'· classe Anécho 

ATÂl'1 Emmanuel Commis expédîtion­
mlÎre de S~m~ classe- Cllhinel 

. 

i 

Affecté au disp""saire de KPélé'l 
Adél. 

~(fecle à Atakpamé 
à Palimé 

- à Sokodé 

Chargé provisoiremelll de~ fone 
- lions de secrétaire du lribunal de 

subdivision 
227.29 Alleclé au liureau du matériel 1 

(Secrétariat général) 

. 1 

1 

• 

.., 
~'" . 

Dml DATE
DURÉE d. OBSER V ATIONS d" .n:!II. NOMS & PRÉ:"H1MS GRADE 
nu CONGÉ00 dlci!i•• , déparl 

12.7.29 

tS.7.29 
19.7.29 

., 
20.7.29 

-

21.7.29 

23.7.29 
24-.7.29 

i 

26.7.29 

, 
Augustin Dossou 

" 
Sylvestre Kpo",o. 
Franz MB.eAH 

Arnold TlAlI'YoU 
D'ALMIHDA R. Félix 

lacob PRU(CB AGBODIAK 

A'PAOA Théophile 
Moise AMADOU 

AL1KA Mle M/57 

Congé. 

Commis. Exp. princi­
pal 3m

• class~ 

InIirmier de a"'· cL 
Ouvrier du chemin 

de 1er 
Ouvrier ajusteur 
Facteur enregîstreur 

2m
• classe 

Facteur enregistreur 
3.0· clusse 

Poiuleur de 6-' classe 
Maître ouvrier de 

6m• classe 
Caporal de 2"'· classe 

3 moi ... 16.7.29 
i moi:.; t.8.29 

i mois 1.8.:W 
1,8.291 mois 

29 jours t.8.29 

1.8.29 
3 mois 
t Jllois 

25.7.29 

3 mois i t,8.l!9 

1.8.29t mois 

Congé a vee traitemen t 

Congê pour maladie à. paSH~T 
au Togo 

Congé avec 1 mois de truitement 1 

Congé avec solde d'absence 

http:24-.7.29
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.. 	 . .­-	 , 
NATUREi 

NOMS & 	 GRADE !l.ESlfJE:-ICIl de 1. ,uni·1des arr.llia 
li",inu decudons 

i um 

'"~'"·1! 
! 
i 
1 

AGRAGI,A Bernard! 12.7,29 
i 
, 
, IR.7,29 .Jo8eph :MATHÉ MAMA\ï 

22.7.2U A1-UH Ph:rre 

n~1E 

:;OMS 8.:1 del! arrUes 

.. 
DATE 

. 

1
PRÉ:-ImlS GRADE RESmE:-ICE d'ae.eplalion OIlSER V A TIONS 

1 

d.. démi,· 
Blons 

1. 

Démissions ! 

I{o,", F. A~}LANTY M~eaniciell !'oIHlud~Ul'l 

d~~3m<~lasse .... ...... J 
nèmission provoqnée par des rai'

1 

1. 
GarH~e Central 1.7,29 ..;;on5 de santé 

!ou déciSIons 
! 

i 

i 18,i,.2n 

1 

. " .. --=w 

, 
SanctiGns disciplinaires 

Mêcanicien contractuell Anpe!lo 115 iou"d'''. 
dt> 3'''Q classf'. . t,nu.d",!d. 

:\1I"canieien ('(mtrllclupl A Ilécho (suLdivi_ 
~;le ~.,.. classe sta g1airl' sion smtlhlil'e) . 

Commi~ expèdîtionnai- Chemin de fer 

re de 8"'~ clas!"û ~1.11ginire (Exptoitation) -
.. 	 .. 

M(}TU' DE I.A PENITIO:'I1 

, 

1 

Faute pl'of~"st;ionnelle grave et IlJ. . 
gligenefî j, 
:-l' l' t 'T J 1~ ef{ ,:œnt'rsg:ravese repe ees( an~i 

l'exol'utIun dn se;vice j 
A hsenci' Ul~:.!Jll€' ' i , 	 , 

~-, -~_.. 

COMMISSIONS 

Par décisions du : 

25 juillet J929,- ene commif:sÎnn compof'èc dl': 

1\1, -'1, 11A:",$oN, Prot'ureur 1If' la Rèpubliqu(' -~ P1'l!sidNIl 

Gl'HNOT, Cher du Service des Bouanes 

• 	 ADAMI, Président de la Chamh,'c de Commt"ree p,i. 
ttJlIS tfOj~ ll1f'mhres du Conseil dJAdmînif;lrution du Terri ­
loire S(~ 	 rl~llnira sur ln {'onyoenlion de SOIl Pré~hIPni, il 
l'effet (It:, con$lnter en ce qni l'OJ1i"Pl'I1è l'exf'l't'Ü'f' H)28, la 
cnueordam:e e:xif;tant enll'e le~ écrÎlnres dn Tl'èsol' d celles 

, . de:- !'erviep~ {l'ordonnancement. dei' .hudg.els du Togo. 
, 

i " 
2;) juiUet H'29,~ La f,ommi!:'sioll in~titué(' pur di'cü,;Îon 

N- !)Oi du l,i ,jUin '1929 Re t'(~uHil'a ~Ilr ln convol'al.Îon de f;on 
Pré~üjent il. l'efff'! tle f!onnN SOli avi8 :-.ur le molièl", du 

compte-reuelu st.atistique füisant l'ohjet df' rBrUelf' 2~ du 
cnhipl: des clnu'f,:"es pour la distribution pulllique d'énergie 
éf",{'trj(jllll dalls le 11érimèlrc ur1)(1in de la villp ile Lome. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

:ln juHh,\t Hi29.-M. AOAMI. Af!:t"nt de ln S.C.O,A, il Lomé 
est nommt'~ membre :'HI hoe pOUl' la seflnee du f.onseH d'Ad­
minish'alion (lu 29 juHlrl1929. 

DOMAINES 
l'Ill' arrètè du : 

2~~ juillel tiJ2!L- Le sieuT' Vll;Z AOAMA AYlVJ, agent-cour~ 

tier en Donane, patenté, il Lomé, est autorisé à occupe.· 
prOVISOlrfTllf'nt i?t à RN:' risques et périls une parcelle ùe 

terrain situe à Lomé ft pl'oxtmilé du Bureau de la Douane, 
(l'uur, superficie de {(il) Soixante-un centiares. 

Ce permis d'ù(:cupation est accordé aux, conditions fixées 
par le cahier des charges, , 

Par décision du : 

~4 juiUet 19:19,- M, BRmiGUTON L,HilHAN, Géomè'lre patenté 
à Lorué est agréé cn qualité de Géomètre auxiliaire journn­
li~J' à COUllJI~'J' du premiel' ROtH Hl'29 ; 

Le salairo .journalier de 11. BflO~6HrON excJusif de loute 
intlf'UlnHè t'$;t nint'.i tixf>.: 

80 Irs. par journée e{{pcUve de tra~ail (tans le périmèlre 
urbain dl~ }.ow(·. 

\lOIrs. par journée effedive Ife ll'Ilvail dans l'inif'l'icill' du 
Terriloirf!. . 

Le ~alflil'e aequi3: $t~rg Ilwndafé en fin de dHlqUC mois,. 
;;;ur prrFelltalion d'un eCl'Ufieallle bl:'rvi"t, lai!, faisant re­
sortir nf'ttûm;:>Jlt 1er; jouf'né~';;. ,efIecth'l'8 -de travail dans l~ 

périm['ire urbaîn dl:' Comp. vt les journées effectives de 
travnil clan:,; l'inl{'rielll' lIU Territoire, 

Cf' cerlifit'al, df'VI'H !\tl'e arrtlté au dernii'r jour du moi~ et 
si!!llf> pal' le Conservat('ur île la Propriété I!üneii'ri', 

Avis de demandes d'immatriculation 

(fit Lwre (onâr:r du Cercfp de A/oulu 

a) Suivant réquiElWon. n" ;)87, déposée le 29 juin ·1929' 
le sieur Christian A*cakpo T.a.maklo -profession d'employé 
de commerce, demeurant et domicilié à Palimé, agissant en 
son nom personnel en qualité Je propriétaire a demandé 
l'immalriculation nu Livre foncier du cel'de de Kloulo, 
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-d'un imme\lbJe urbain, non b,âti, consifoltant en un terrain , 
cn forme de 'parallélogramme d'une t.~onteIlnflce totale dc .. j' 

fi are~ 55 cenliares sitné à Yalimè, (Cercle de Klonlo), et '1 
Lorné au IlOtd par lerrain à. PlltIleur Buadzo. à l'est par 
terrain à ~a' ~\lission Protestante, au sud par une rue non 

1 dêncmmée~ à: l'fJUesl par la rue dtte Puttkammer-strasse. 
1 

Il déclare que ledit i",,"ouble lui appartient et n'est, il sat 
-connaissance l grevé d'ancuns droits ou charges réels, i: 
.aduels ou éventuels. 

UU /JùJt'e foncier du Cercle de Aïouto 

hl Suivant réquisitio'n n" 588, dépo.ée le 15 juillell9Z9 
le Receveur p. L des Domaines, demeurant et domicilié à 
Lomé. agissant an noDt·el ponr le compte du Territoire du 
Togo, propriétaire, a demandé l'immatriculation an Livre 
foncier du CercIe de Klouto. d'nn immeuble urbain, non 
bAti, consistanl, en un terrain en forme de quadrilatêre 
irré~ulier d1une 'contenance tolale de 8 ares 4~ cen~iares 
situé à PaUmé (Cerclè de Rlouto), connu sou. la parcelle 
n' HiO/30 et borné au nord par le Titre Il à la Compagnie 
Générale des Comptoirs Africains, il l'esl par le T. 38 

. (G, Curtat) ct terrain à Th. Anthony, au sud par ln rue de 
la Gan,àl'onest par les Titr... n- 3 et 27 il John et Michael 
ApIlloo "t fetTaiA à Th. Anthony. 

nd~que 1e4iUlllmeuble appartient un Territoire du 
'Togo et n-est. ft. sa connaissance, grevé tl'uncnns droits ou 
eha-rges :réels, actuels on éventuels. 

au I/tvre (olLcier du Cet'de de Lomè 

c) Suivant réquisition, n' 589, déposée le 15 înillet 19211 
le Receveur p. i. des Domaines demeuranl et domicilié il 
Lumé l agissant au nom et pour le compte du Territoire du 
Togo l propriétai.re, a demandé l'immaLricuJation au Livre 
foncier du Cerüle d~ Lomé, d'un immeuL1c urbuin, non 
bâti, consistant en un terrain en forme Je polygone irrégu~ 
fier d'une contenance totale de 2 hectares 68 ares 27 centi­
ares situé à Lomé, (Cercle dudil), ,connu SOu& la parcelle 
n" '2. feuille B et borué au nord par l'A venue Alberl Sarraut, 
à ('est pHr la rue du Rond-Point pt bàLiment du Càhlf>, au 
sud par le Boulevard de la République, à roue~t par une 
rue non.dénûmmpe. ( 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Tel'l'Hoire du 
Togo et n'est, il sf.i counaissance. gTe_vé d'aucuns droits ou 
-ehargeii réels, actuels, ou évpu(,uel~, 

, 
, au Lwrc (oncier' du Cercle de Lomé :1 

~..• d) Suivant réquisition. n° 390, déposée le 15 juillet 1929 Il 
• 	 le Receveur p, L des Domaines demeuranl et dnmieilié à 

Lomé, agissant au nom et pour le compte ùu T~rl'itoire du 
'Togo. propriétaire, ademandé l'immatrkulatîon au Livre lou­ 1 

cier du Cercle de Lomé, d'un immeuhle urhain, non bâti. COll­ 1 

sistaut en un terraiu en forme de quadri laLère irt'égulil~r Ù 'uue 
<contenance totale de 8 heda"I'es !~2 arè~ 413 cenllal'es situé à 
Lomé, (Cercle dudit). CIIIIIIU ~ou, la parcelle Il" 41euille fi et 

1borné nu nord par l'A venuc'A lbert Sarraut, il l't:st pal' unCfue 
nou dénommée, au :md par le Boulevard Ile lu RêpuhJi;~ue, 
à l'ouest par une l'ue projetee, 

Il déclare qne le.dit imtnt:ubie apparlient au Tcrritoirt: du 
Togo et n'cst. à sa connaissance. gt·evé d'HUt:uns droits on 
'Charges réels. actuels ou évenLuels, 

au Lwre (oucier du CercÙ: dt' IAHJlè~
• 

e) Suivant réquisition, Il' 591, déposée le 15 jnillet 1929 
Je Receveur p. i...des Domaines... demeurant et domidIié à. 
Lomé, agissant au nom et pour le compte du Territoire tlu 
Togo, propriétaire, fi demandé l'immatriculation an Livre 
loncier du Cercle de Lomé, d'un immenble urbain, non 
bà.ti, consistant en un terrain en forme de polygone irrégu­
lier d'nne contenance totale de t6 bectares 66 ares ,:29 centi­
ares situé à Lomé, (Cercle dudH), connU sous les parcelles 
'j et Sli ~t borné au nord par une rue le f/ëparant de la 
concession T. S. F., il resl par une rue norfrlénommée, au 
sud par un terrain domanial. il l'ouest par la route de la 
T.S.F. 

n déclare que ledit immeuble appartient au Territoire du 
Togo et n'ellll, il sa connaissance, grevé d'auculls droits ou 
chargf>s réels, act.uels ou éventuels. 

au Livre (Qucier du Cercle tle Lowè 

f) Suivant réquisition. n" 592, déposée le 15 juillet 1929 
le Receveur p,1. des Domaiues, demeurant el domicilié à 
Lomé, agissanl au nom et, ponr le compte du Territoire du 
Togo, propriétaire, a demandé f'immat1'Ïr:ntatioll au Livre 
fonder du Cercle 'de Lomé, d'un immeuble urhuin, non 
bâti, eonsistant en un terrain en forme de quadrilatère 
irr!)~ulier d'nne contenance lotale de 8 ares 23 'c'cntinres 
situé à Lomé, Avenue des AUiés (Cercle de Lomé), eounu 
sons la parcelle n~ 122 feuille 3 et borne au nord par nne 
rueHe non dénommêp" à l'c::;L par terrain à Th. Aulhony, au 
suù par PAvenue des Alliés, à ]'ouef<L par la rue dr l,amina 
prolou~ee. 

lJ dr,(~lal'e qne ledit immeuble appartient HH TerritOire du 
Togo et n'est, à sa eOlU1LltSSauce, grevé d'aucuns droits nu 
eharges réels. actuels ou éventuels. 

tHi Liw"e (oucip'r du Cercle de. I.ome 

fi) Suivant réfluÎsition, nu 593, dépo5:ée le 15 juillet 1fi29 
le sieur Emmanuel Il, Ahihu profession .I.e phmtelll', demeu­
ranl à Lomé et domicilié. à PaUmé, a~issan[ en 80n nom' 
personne) en qualité 11(> propriétairp <t demandé lïlllmnLl'i~ 

culation au Livre foucier du Cel'cle de Lome, d'un immt'''uhle 
urhain, uon bàti, consistant en un Lerrain en forme d~ qua­
drilatpl'e irrégulier d'une cOllteIlance totale de:2 nres1 i cen­
tiares situé à Lomé. Rue Thiers, (Cercle de Lomé), ct horn' 
au nord pal' un paFsage p.ublie, il J'est par la rue Thif'rs, au 
sud par terrain à SWaJ-,zy, à l'ouest par terrain à Alfred 
Amekugee. 

11 déclare que ledit immeuhle Ini appartient et n'cst. il sa 
conmlissî.wee, ~reve d'uucuns droits ou charges l·éels, nc­
lue1s ou évenLuels. 

Ir) Suivant l'équi~Hion n" ;~H4, déposr.e If> H; juillet 19.29 
le sieur Anthony ThimoLhy Aghetsiala profession fie plan­
teur~ demeurant et d.·mieilie à Lomé, agissant ell sou nom 
per~onnel en qualité de propriétajrc li demandé l'lm rnalri­
eulation au Livri'. foncier du Cerde de Kloll'O, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, consistant t'n un lCl'I'aîn ~n forme de 
qnadrHatèrü irrégulier d'une contenante tolale tle 10 al'es 
07 centiares ..~itllé il PlIHmé, (Cercle de Rlouto), et horné au 
nord par terrain il ]a Compa~nje Générale dC13 Comptoirs 
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Afric!ains, à l'eat par un terraÎl). domanial, au sud par 
terrain à John ApaIoo, à l'ouest par l'ancienne Gru­
ner-strasse. 

Il déclare qne ledit immeuble lui apparlient el n'est. Il'a 
connaissance. grev~ d1aucuDs droits ou charge.s réels 
actuels ou éventnels autres que ceux ci-après' délainés 
'savoir:' 	 ' ',' 

Bail de Vint-cinq ans âcompter du i:'juillet 1929.• tdroit 
de superficie, éventuel au proHt dei Elab;liss;ement~ A. 
Lecomte. 

au 	I",ivre flJncier du Cercle de _Ktouto 

i) Suivant réquisition, n' 59~, déposée le1Gjuillel1929 le 
sieur Anthouy Thimothy A~betsials profe,,;oll de planteur, 
demeurant et domicilié à Lomé, agissant en son nom person~ 
nel en qualité de propriétaire li demandé rimmatriéulatiob 
au Livre Ion cier du Cercle de Klouto, d'un immenbleurbain, 
non bâti, consistant en un terrain en forme de polygol1e irré~ 
gulier d'une contenance totale de i~ ares 73 centiares situé à 
Palimé,. (Cercle de Klo~lo). et borné au nord par la Comp.­
gnle Générale des ComptoiJ:s Ahieains, à l'est pal' l'ancienne 
Ring-str8sse, a,u sud par un tel'l'aÎn domanial et TUre 38 de 
Klouto, à l'ouest par un terrain domanial. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, à sa 
'Connaiisance, grevé (l'aucuns droits ou charges rée1s, ac~ 

,< luels ouéveutuels autres que ceux ci-après détaillés. savoir: 

, Bail de Vingt-cinq ans à compter du 1" juillet 1929 el 
'droit de superfieie éventuel au profit des Etablissements 
A. Lecomte. 

Toutes personnes intéressées sont admises il former 
opposition aux présentes immatriculations, ès mains du~' 
Conservateur soussigné dans le délai de trois mois, il 
compter de l'affichage des présents avis qui aura Heu 
incessamment en l'auditoire du Tribuna1 Civil de 
I __omé. 

Le Conservateur de la, Propriété foncière p. i. 
CERVEAUX. 

Avis de bornag••. 

a) Le lundi 2: septembre 1929 à 8 heures du malin, i1 sera 
procédé au bornage contradictoire fI'un immeuble situé à 
Lomé, (Quartier n" '10) Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbaiu~ bâti, en forme de quadrilaterf' irrégulier 
d'nne contenance de J (Ire 98 centîare8, et horné an nord 
par un terrain à GuslÎn, à. l'est par terrain il Agbetokou. au 
sud par 18:; rue du Chemin de Per, à l'ouest par terrain à 
Nicot: dout l'immatriculation a élé demandée par la dame 
Lucia Deby Dotsé. marchande demeurant il J.omé, agiSf'Hrtl 
en qualité de propriétaire :mivant r(>qui~Hion du 14 juin 
1929, If' 579. 

h) Le lundi 2 septembre 1929 à 9 henres du matin, il sera 
procédé au bornuge contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé. (Cercle de Lomé)consistanl en un lerrain urbain, bAU. 
en Iorme de quadrilatère irrégulier. portant cinq construc­
tioni' à usage d'habitation; <Pune cOntenance de 13 ares 
St), eentiares. el borné uu nord par terr~in à 5005500, à l'est 
par, la rue de l'ancienne Douane, au .ud par la rue du Com­
mer<'e, à l'ouest par la maison H, B, W. Russen &: C· Lld. 

= 	 IL 

li 
': 
.1 
·i 

dont l'immatriculation a été tlem''ldée par lp.dome Lucia 
v.,'ové Anthony, revendeuse demeurant" à Lomé, agissant en 

1 sou: nom personnel en qualité de prollriétaire, suivant 
réquisition <lu 17 juin 1929. n' 1iB0. . ,'. C 

, 
C) Le lundi 2 seplemhre 1929 à. 10 beures du matin, il . , 

sera procédé au bornage contradictojre' d'un' immeuble' 
situé à Lomé, (Cercle de Lomé) consistant en un terrain 
urhain, non hâti, en Iorme de quadrilatère irrégulier, d'une 
corllen.nce de G areh 80 cential'es tQljlIu 80.118 feuille 3 
PurcellelU1/H3 de Lomé et borné an 'nord par Une rue non 
dé~onimée, à l'est par terrain à Robe~t· Antbony, au sud 
psr terrnins à Àlex Acolatsé, \,aurenz Wotu Anthony et 
Christophe, li l'ouesl par lerrain la Friemon4l)n,.é Anthony; 
-tfo'nlIJimmntrîculation fi été demandée~p8,tlB' dame Lucia 
WoviAnthony, revendeuse demeura:rÙ àlt~l{Dé', agisslmt'en •. j 
son nom personnel en qualité de prôpr~Jai~e. suivl,J_~t ré-' ';; 
qui.mon du t7 juin 1929, n' 581. ... 4 , ,li 

~ 

li 	
1 

i . d) Le marcll.3 septembre 1929 à 8 heures du matin, il ~era 
ii procédé au hornage contradictoire d'un immeuble si~né ,à.,
i Lomé, (Cercle d,e Lomé) consistanten un terraiuDon bâti, en .• ~.' 
" Corme de qnadrilatère irrégulier, partiellement,Jllanté de 

çocotiers; d'une contenance de 48 ares ~ centiares, corinu 
sous fcnille 4 Parcelle n' 98 de Lomé et borné au nord· pal' 
terrain li Th. Anthony, à l'est par une rue non dénommée, 
au 	sud par l'ancienne Schweinrurlh-strasse, il l'ouest par­
l'ancienne WoU-strasse; dont l'immatriculation a été de­
mandée par lu dame Lucia Wové Anthony, revendeuse­
demeurant à Lon.é, agis~nnt en son nom personnel en qlla~ 
lité de propriétaire. suivant réquisition du 17 juin 1929, 

,1 n' ~82, 
Il .. 
!i 

p) Le mardi !l seplemhre 1929 à 8 heures 30 du matin, il 
sera procédé au ,_bornage contradictoire d'un immeuble.ii 
situé à Lomé, (Cercle de Lomé,) consit'tnnt en un terrain 
Don bâti, en forme de (IUadrîlatère 'irrégulier, planté par_ 
tiellement de cocotiers, d'une contenance de 57 ares 77 
centiares, eonnu sous Feuille 4 parcelle n~ 99 du plan de 
Lome et borné an nord par une rue non dénommée, à rest 
par terrain il Th, Anthony, au snd par la route de Bé, il 

'11. 	 l\me.st par l'ancÎ(inne Schweinlurlh-strasse; dout l'jmma~ 
triculation a été demandée par la dame Lucia "~ovfi Antho~i'.' ny, revendeuse dem(,llfRnt à Lomé t agissant en son nom 
personnel en qualité de propriétaire suivant réquisiUon dù 
17 juin 1929, n' 583. 

1) Le mardi 3 seplembre 1929 il 9 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé ·à Lomé, (Cercle de Lomé,) conflÎs:tanl en un terrain.. 
non bàti, en lorme de quadrilatère irrëgulier, d'une conte­
naDf:e de 1 hectare 3 ares 7j*centinres, connu sous Feuille­
4 parcelle n' 100 du plan de Lomé el borné au nord par une· 
rue non dénommée, il l'est pal" l'ancienne Scbweiplurth­
strasse. au sud par 10 route de Bè. à l'ouest par l'ancienne

l' 
1 rue 	Seelried ; dont l'immatriculation fi été demandée pal" 

la 	dame Lucia ""ové Anthony, revend~use demeurant li 
i 
;'1: 	 Lomé. agissant en son nom personnel en qualité de pro­

priétaire suivant réquisition du li juin 1929, n' 584, 
1 
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g) I.e, b:urrdi"3septe"!.bre 1929 à 9 beur•• 30 du malin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

"situé à Lomé, (Cercle de Lomé)~ consistant en un terrain non 
bâtit en ~}~:r(fle de qu~drjlatère irrégulier t d'uno' contenance 
d!l-21 aI:.es M centiares, connu sous Feuille 4 parcelle n' fOI 
dp plan de Lomé et borné au nord par le T. 209 à Akuelé 
SOga, à J'est par l:~ncieQ.ne rue Schwinfurth, au sud parune
rit.non Mnommée. à l'ouest par terrains à ThèOdor A.sah"t Tbimothy Anthony; donl l'immatriculation a Hé deman­
lié.. par la dame LlICÎR Wové Anthony, revendeuse demeu­
rant"A .tp~" agi~8~~~.t en son, nom, p;rs~nnel ef! qualité de 
propriétaire suiva"l réquisition dl/Ii juin 1929, n' 585. 

, 1.) Le mard~3,;eptembni 1929 à 10 heures du m,atln, il 
sera. pr,oeédé ~. born'age t contradictoire d'un immeuble 
situé à' Lomé. (Cercle de Lomé) consistant en un terr~.in. 

.•	_non bâti, en f0rll!. de quadrilaLcre .irrégulier~ d'une c.onte­
i!ance de 1.1 aresvo-oontiares. connu sous Feulile 4 parc.elle 
U" 1i4 a du plan de L;,mé et borné au nord pur l'ancienne 
rue" Seefried" à l'est paf la route ùe BC I RU sud et à l'ouest 
par terrain il John Apaloo; dont l'immatriculation il été 
demandée pàr la dll~e I.ucia 'Vovê AnthôD.f, revendeuse 
demeurant à I.om~, agissan.t en son nom personnel cu qua~ 
lité dé p;opriétaire .ùivanl réquisition ,lu 17 juin 1929, 

~Ilo 58&; . 

::;' Toute~personnes intéressées sont jnvitées à y assister 
ou-à s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, p. i. 
CERVEAUX. 

JUSTICE FRANÇAISE 

Par arrêté du: 

19 juillet 1929. - Le hénéfice de la iib;éTation condition­
nelle est accordé au nomme Dn:-';"A Puul coftdamné à 4 ans de 
prison pour complicité de vot Je ti octobre 1928 par la Cour 
d'Assises du Togo, 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Par arrêté du : 

20 juilleL 1929, ~ Ront .ulor'i,ès duns les conditions 
fixées au titre Il deTurrêté du fD novemùre t928, à tenir 
des dépôts de produits pharmaceutiques dlln'~ lt>s lieux 
ei-après : 

La Maison G. 	 /J, OJlivant & CG. Ud. 

A Atakpamé, rue Blapu, houtique actuellement gérée pur 

A Atakpamé, 	rue Nyanya 

rue Vodou 

A Tsévié, 

A. Sokodé, 


A Palim., rue de Misahohe 


- M, To"srr (Joseph) 

- M. ABA1,O Aguenke 
(Thümus) 

- M. SHUtTZ~oteTay 

~.- M. SOSSAH Ayewo­
uou Aloy., 

M. »'ALMBll'.U, 

(EmmanueISamllel) 

-M. AeALoo Kodjovi 
(Raphael) 

1 

1 

)f 

Il
1, 

ii 
1'1 

, 
i i 

1 
! i 

" 

:1 
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Ji 
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! 
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1 

l' 

La .compa,qllieGe,lél'ale, de, COll/l'loir., Africains (C.G.C.A,) 

A Palimé'; botl!tiqne actueHement gérée pur M, Locon(Jean) 

·'/Al1"icau & Eastern Trade Coporatiou 'Ad~ 

A Palimé, boutique actuellement gérée par M. Qu••• 
(John ). 

'..a JlaÎsou 1/, Il. J,V', Rw•."el! & Cu Lld. 

A Vokutimé, boutique llctuellemf'lIt gèr{>p par M. ADDIN 
(Jacob). 

Les seuls prodUIts et spéciaHtéF' dont la rente est autori~ 
see dans les dépôts ci-ileRsus sont ceux figurant aux listes 
1 el 2 d., arlicle, 7 et 8 de l'am'té du HI novembre 1928 
précité. 

SUBVENTIONS 

Par arrêtés ùu: 

9 juillet 1929. - Une subvention de Mllle les, (1.000 Irs.) 
il chn:'~e de justification d'emploi (·gt ac·cordée au (1 FOOT~B.ALt,­

CL.l!lr» Togolaîs. 

La dépense est imputable au hudget local chapitre XV. 
article 4. paragl'aphe 2, 

9 juillet 1929. - Une subvention de ~mle 1... (1.000Irs.) 
il charge de justification d'emploi est accordée à ]'Assof:Îa­
tiOIl des Eclaireurs Français du Togo. 

Lit dépenge f;cra imputable au buJget local chapitre XV, 
artiele 4, paragraphe 2. 

P."-RTIE NON O.l'.I'ICIELLE 

• L'Administration dt! Territoire déclare décliner 
toutes responsabilités â quelque"/ilre que ce soil 
à raison des texles insérés da/ls la partie non 
officielle.. " 

Prorogation de société et augmentation de capUaJ. 

Aux tertIH'!o, d'un acte sous signatures privées en date 
à Lomé du 16 juillet 1929. enregistré, MM. Georges CVR­

TAT et Paul CURTAT, négociants et assodés en nom col­
ectif domid)iés de droit à Annecy et. résidant de fait à 
PaHmé (Togo), ont prorogé pour cinq années à compter 
rétroaçtivement du 3 octobre 1928. Ja Sodété en nom 
colJectif sous la rHlson sociale (tG. (:uRTA'fet FRÊR€» avec 
siège social il Palimé formée t'ntre eux par acte sous 
signatures privées du 3 octobre 1925, enregistré. 

Les assotiés ont stipulé: 1" qu'ils ont décidé dans les 
délais fixés paf" l'af"ticJe 13 de- l'acte constitutif susénon­
cé. de continuer la Société pendant cinq années ft partir 
du 3 octobre 1928; qu'en conséquence, Ja Société conti ­
nue dé fait depuis cette dernière date et que sa proroga­
tion avait lieu sans aucune modification aux chtuses de 
I~acte constitutif du 3 octobre 1925 qui contiuuera à pro­
duire tous ses effets de la même manière que si la So­
ciété. à l'originel avait été formée pour un temps expirant 

http:terr~.in
http:l:~ncieQ.ne


BOS JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 


le 3 octobre 1933; 2' et que le capital initia! de 50.000 Crs. 
était au 3 octobre 1928 de 200.000 Crs., par suite d'aug­
mentation, et qu'il est encore actuellement de cctte der~ 
nière somme. 

Un des ori~inaux Je l'acte du 6 juillet 1929 a été déposé 
au Greffe du 11 ibunal de première instançe de tomé 
tenant lieu de tribunal de commerce et de Ju'stiee de 
Paix le dix-sept juillet 1929. 

Pour ex/rait .. ' 
G. CURTAT. -. p, CFRTAl'. 

SERVICE DE LA CURATELLE 
aux successions et biens vacants 

Arrondissement judiciaire de Lom' 
Nf> 20 du sommier de consistance 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
Décret du 17 janvier 1855, concernant l'Administration 
des successions et biens vacants, 

Il est donné alds aux personnes intéressées de 
l'ouverture de la succession présumée vacante de 
M. FORTAS Maurice René, employé de Commerce il 
Lomé, décédé il l'hôpital de Lomé le 7 juin 1929. 

Les personnes qui auraient des droits ~ la succession 
sont invitées à les faire connaître et à en justifier uu 
curateur de l'arrondissement judiciaire de I~omé sous­
signé. 

Les créanciers dt.' la sUf.:cession sont également invi~ 
tés à produire leurs titres.au curateur. 

il ,~olllé, l~ 1"' juillet 1929 
Le Curateur, 

CERVEAUX 

BANQUE COMMERCIALE AFRICAINE 

Aux termes d'une délibération de J'Assemblée géné­
rale extraordinaire des Actionnaires, de 'la Banque 
Commerciale Africaine, Société anonyme dOht le 
siège social est à Paris, 52, rue Laffitte, réunis le 
4 décembre 1928 le c"pital social a été porté' de trente 
millions de francs à qlut ronte milliolls de francs par 
l'émission au taux de ~...;.x cent cinquante francs de 
vingt mille actions nouveltes de cipq cents francs cha­
eune, payable en numéraire. 

Les dépôts prescrits par la "loi ont été faits au Tribu~ 
nal de première instanc:e de Lomé tenant lieu de Tri­
bunal de commerce et de Justice de paix le vingt-deux 
juillet mil neuf cent vÎngt·neuf 

CARTE DU COMBATTANT 

n osl c..core Icmps cie clem""""" la "arte du ............... ; 


L~l chambre des députés vient de voter des avantages 
spéciaux en matière de loyers, en faveur des titulàires .'; 
de la carte du combattant. Ces derniers peuvent, en 
outre, prétendre au bénéfice des institutions de l'Office 
National du Combattant Aucun délai n'a été fixé pour 
demander la carte du combattant. 

La F.N.C.R.; 1· Rue La Vieuville, Pari$, 18' tient des 
formules à la disposition de tous les anciens combat­
ants· Joinrlre un timbre pOUf la réponse. 

http:titres.au


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 509 


GEOMETRIE COMPTOIR Q'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la TOUT Eiffel" 

.M. J. O. Broughton Lamikan JOYEROT & JACOT 
Géomètre patenté a l'honneur d'informer 5, Grande Rue. BESANÇON - France 

-; le public ,qu'il se. tient à son entière 
Catalogue général d'Horlogeriet disposition' pour 'dresser les plans de 

Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 
i.: terrains, palmeraies, maisons etc. etc. en 

gratis et franco. 
: vue de leur immatriculation ou de l'obten­

( 

t 
>. tion d'un certificat administratif: Facilué$ Je paiement 

Représentants sont de:rnandé. 

~;, 

S.T. A. O. 

Société des Transports de l'Afrique Occidentale 

Société anonyme au capital de 15.000.000 

LOMÉ - ANÉCHO - PAUMÉ - ATAKPAMÉ - SOKODÉ MANGO 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS 

Fer - Bois - Ciment 

PEINTURE 

Quincaillerie et Outillage 

BI CYCLETTES 


, MACHINES A ÉCRIRE UNDERWOOD 

Glacières· Coffre-forts - Seaux à douche - Appareillage Electrique 

Prix défiant toute concurrence 



\ 
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~4' 

'HENR1 DESLANDES 

43, RUE DU CAIRE, PARIS (2me) 

, " 

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE: Sednalsed - Paris 

•\ 
ACHÈTE au comptant toute l'année par toutes quantités 

PEAUX S1NGES N01RS - PANTHERES ETC. 

Demander son tarif· 

LES ETABL1SSEMENTS .MOREAU -MORECHAND 


COMPTOIRS & ENTREPOTS ,. 
l, PLACE O[}OO ET RUE RABATTU 

" 

MARSE1LLE 


Assurent la vente ~JUX plus hauts cours de tous produits coloniaux 

Se chargent de toules formalités de déharquement, de douanes, etc. 

Entreposent toutes marchandises aux meilleures conditions 

Avancent le maximum à tous expéditeurs ou déposants 1 .' 

Fournissent tous articles ét marchandises de traite à bon marchf 

Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissemel'lts lI10REA U - MORECHAND 

Société Anonyme Capital: 2.000.000 de Francs 

Adresse TélégraPhique: MORMORAND MARSEILLE 



" .", ~ .. '4"~~k~e~'~.~~.~~,~r:~:~~. X~ ~IA'1)~-rt\~'trer .::,4&+",4$-+.:f:3f&, ......'f~JI1'~'IIF ;.,(>'r~-.:'.-. 
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BANQUE FR~~NCAISE DE L'AFRIQUE
> 

Anciennement" Banque Française de l'Afrique Equatoriale" 

" 


Fondée en 1904 • 

Siège Social: 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge) 

CAPITAL: Frs. 50.000.000 

R~~SERVES . j) 14·Roo.ooo 

Dé!ivz:ance de chèques sur les ..Colonies, la Fran.t:e &- l'Etranger 

AVANCES ACCREDITIFS - ESCOMPTES - DEPOTS 

TRANSFERTS DE FONDS - CHANGE 

Crédits documentaires - Avances sur marchandises 

-
AGI!NCES I!N AFRIQUE: 

SÉNÉGAL, ;l)AJ."'6,,~, RCFlSQt'E KAOLACK S'f. LOUIS 


SOUDAN, BAMAKO, KAYES 


GUINÉE FRANÇAISE, CO:"llAKRY 


COTE D'IVOIRE GkA~I) BASS,AM. AIUOJ.-\N 


TOGO, LOME 


DAHOMEY COTONOU 

•CAMEROUN DOUALA j YAot'smt 


GABON, LIBREVILLE, PORT-G";';TlL 


CONGO FRANÇAIS BRAZZAVILLE. BANG(!I 


AGENCES EN l'RANCE: 

BORDEAUX 37. ALLf:":S OE TOl'RNY 


MARSEILLE ~3., Rm: DE LA DARSE 


LE HAVRE 10, RUE EOOCARD LARt!E 


CORRESPONDANTS DANS tE MONDE ENTIER. 

R. C. Seine 119.515 A "nsse léJé,qraphÎqlle, E Q lJ A r BAN K , 
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WOERMANN,- LINIE 

Deulsche Ost- Afrika Linie 

• 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 


Hamburg Bremer Afrika Linie 

• 

SERVICES RÉGULIERS DE· COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

e ft t .. e 

Hambou..g, Brême, RoHerdam, Anvers, Southampton, Lisbonne, . 
Madères et les Canaries, la Cate occidentale d'Afrique, 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

==== Les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" =.==== 
partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLEl\:TE.' 

.Les cargos n'ont pour les' passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

__ Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 

ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 


A1Jen'Ue du iJlarechal Foch, 
L om é. 

Adresse Télégraphique: WESTLINIE. 
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LE PÉTROlE 
'''-EST PAS 

DANGEREUX 

ABSOLUMENT 
II'l00RÉGLABlE 

ENTIÈREMENT 
GARANTIE 

LUMIÈRE 
REGLABLE 

A VOLONTÉ 

FONCTIONNE 
SANS 

PRESSION 

SANS POMPE 
SANS GICLEUR 

SANS ODEUR 
SANS fUMÉE 

tCONOMIQUE 
fT SANS 

DANGER 

EN CAS DE7r:"~";;;"~~~ ECRIRE AUX INDUSTRIES AlAODIN 

EN VENTE PARTOUT 

NEY_ PARIS 

• 


s. T. A. O. 

Société des Transports de l'Afrique Occidentale. 

Société anonyll1e au capital de 15 olillions. 

LOMÉ - ANÉCHO - PAUMÉ - ATAKPAMÉ SOKODÉ - MANGO 

TOUS TRANSPORTS 


PASSAGERS ET MARCHANDISES 


Rapidité - Régularité - Confort 


PRIX MODÉRÉS 

• 



• 
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Vous pouvez compter dessus! 

T'ESSENCE TYDOL vous donne ce surplus de force qui 
.J....,., est souve,nt d'une importance capitale. Une plus 
grande puissance en grimpant les côtes, une accélération 
instantanée et un plus grand parcours kilométrique sont 
les résultats obtenus par l'emploi de la Tydol. 

Faites aujourd'hui même votre plein de Tydol. Pour une 
plus grande protection de votre moteur et pour plus 
d'économie, exigez les Hunes Veedol pour moteurs. 

Seuls Représentants: 

G. B. OLLIV ANT & CO., Ltd. 

VDOL 
L'essence u~iforme pour moteur 

" 

'. 
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~: ,Il 'est maintenant reconnu que l.cs nouveadx véhicules FORD sont les seuls" 
~,:,'ca'pabtes de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont robustes, rapides, souples, 
~'collfortables et surtout économiques (Consommation maxima 13 .litres aux 100 Kilo­
"mètres.) Prix très avantageux. 

7. Le Coupé "Sport" 27·<)00f. '1.a Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" 27·300 

2. La Touriste "Phaeton" 23.000 8. La Conduite intérieure 4 portes "Ford"r 2g.800 
, 3. Vue avant de la "Tudor" 9.•Le Coupé 27·9°0 

Le, Nouvèa1.\ Chassi., 1 Tonne 18.000 Le Chassis une tonne l't demie 

Vue arrière de la Touriste "Phaeton" (4 pneus 32 x 6) 

Cabriolet 3 places "Sport Roadster" 23.noo La Camionnette (carross,erie acier) 


~ Pour tOliS renseignements s'adresser chez: 
•Messrs. G. B. OLLIVANT & Co. Ltd. Agents de Messrs. FORD, pour le Togo. 

" '. 
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Pour rouler sans ennuis 
L'Auto qui fonctionne avec 

l'Essence S PHI N X se parle 
louioUl'S ,bien en roule parce 
que SPHINX est ressence vo­
latile, qui répond instantané­
ment à la plus faible préssion 
sur l'accélérateur. 

Remplissez avec du Sphiru.=.
C est ce qu'il faut faire lors­
que vérilablement ron désire 
allier le maximum de puissance 

. à un minimum de dépense: 

~~SElV~~ ... 

, 

PHINX 
VACUUMOIL COMPANY de New York U. S. A 

FdOr.c"ol, de Pétroles Raffinées. Essences Superieures et rJuHes Lubrifiantes 
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~:: Une sOllrce 	de rt~venlls qlte VOIl!!! Ile devez pas. ncl-:{licer 

LES VOITURES UTILITAIRES 

'. ' 

,;:; '.-', C4 
il 

10cv 
• 

CHARGE UTILE 

500 Kgs et f.OOO Kgs 
MODE DE TRANSPORT 

LE PLUS f:CONOMIQUE 

•Avec une voiture utilitaire CITROEN 


Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 

Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 


mode de transport peu couteux 
Vous augmenterez votre chiffre d'affaltes 

Et par conséquent vos bénéfices. 

-

27.500.-	 La Camionnette BAchéede 1,000 K"·CA.~t;,~ 
~. 	 32.500,­

•~.' 	 Tous autres modèles Sur demande 

Le' 

t~t$=t:lc:t~*X Renseignements 	 ÜÜ~et Essaie.' 	 ~Cfdc::tdd:1dc:~ 

Car60ù 
Automobile," Citroën 

(Tàgo) 
- Location de v9itnl'es 

:J. (]J. 
Concessionnaire Exclusi/ des 

Lomé 
. Piè.ee" détachées - Réparations 
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La 


.. 

Apporta!'t aux plus récentes découvertes de la technique automobile des améliorations dont 
leurs Laboratoires ont prouvé scientiliquement la supériorité. les Usines Citroën 'OUt créé la t,6. 
la voiture 6 cylin>lres la plus parfaite qui ait été réalisée à ce jour. 

L'Outiliage formidable dont elles disposent a pu permettre - grâce à sa constructÎ<m en gra~de '" 
série -- de l'établir à un prix extraordinaire de bon marcl,1é. . ) 

Moteur souple et puissant. permettant de passer de 8 il 105 KIm. à l'heure en prise directe. ­
Carrosserie tout acier. large et confortable - Stabilité remarquable il toutes les allures - Freinage 
énergique par servo-frein - Tenue de route exceptionnelle. 

~. . 

L<I Berline C"6. 
36.000.­

L.t Conduite Intérieure C,(l. 
36.000.­

jJ 33. ear60u 
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Bon sang ne sanrait mentir 

lA 

• 

CONTINUE LA GLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT ELLE 

POSSÈDE TOUTES LES REMi\RQUABLES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS PUISSANTE: alésaqe all.qmel1té de 2'"/.. _ Vlte,<se go à l'heure. 


PLUS STABLE: voie augmentée de 9'/m._Hauteur diminuée de 6'im, 

PLUS CONFORTABLE.. carrosserie élar.qie â rA V. et â rAR." " 


Silellce encore accrll. 

PLUS ÉLÉGANTE Nouveall capot allongé se raccordant parfaitement 
avec la carrosserie. 

1 l '1. 1 1 
1 !II !II•.", 
Torpédo C. 4. 

• 	Le Cabriolet C.4. 
32.000.­

La Berline CA. 
31.000.­

III " 

26.000.­

La conduite Intérieure CA. 
31.000 . ­

[.J. 33. é>ar6ou 

Concessionuaire ExclUSIf des Automobiles Citroën 

Lomé (Togo) 
Pièées détnchées BéparatÎons Location de voitnres 

• 
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